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Une Messe sera célébrée le 15 Août
prochain, à midi, à l'église Saint-Nizier.

Le même jour, à une heure et demie,
un Banquet aura Heu à l'ancien restau-
rant Mille, chemin de la Demi-Lune, a
Saint-Just. , _

On peut, dès à présent, se procurer des
cartes et obtenir des renseignements
relatifs à ce Banquet, en s adressant a

s M GUILLERMET, rue Denfert-Roche-
reau, 48 (Croix-Rousse), au l" étage.

La cotisation pour le Banquet est de
3 francs.

Dans la réunion des présidents et
vice-présidents de tous les comités im-
périalistes lyonnais, il a été décidé à
Funanimité que la Messe et le Banquet
du 15 Août, étaient dus à l'initiative des
comités. , , .

Il a été de plus convenu que la prési-
dence en serait donnée à M. Aulois,
avocat, ancien procureur impérial. ;

On pourra, jusqu'au mardi 12 courant,
inclusivement, se procurer des cartes du
Banquet à la même adresse que ci-dessus
et chez les présidents des comités des
six arrondissements.

L'Assemblée Nationale (!I)

Nous prions nos lecteurs de croire

que nous ne sommes plus tout à fait

de la première jeunesse .

Nous avons vu déjà, dans le do-

maine de la politique spéculative,

bien des choses énormes, comme

dirait V. Hugo.

Mais jamais, du grand jamais, il

ne nous serait venu à l'idée que

dans cette France si gouailleuse, si

frondeuse, si fière de son esprit, si

ennemie du ridicule, si complète-

ment et si franchement réfractaire

.i toutoe qui n'est pas honnête k

tout ce qui n'est, pas" avouable, k

tout ce qui n'est pas la logique, le

bon sens, la raison, —- ii se trouve-

rait huit cents hommes capables de

donner au monde le lamentable et

hideux spectacle que nous avons

vu se dérouler, depuis lundi dernier,

dans la salle du théâtre de Ver-

sailles.

Et ce n'est pas fini.

Et cela, pourquoi?

Pour sortir de la Constitution

quelques articles bêtes ; pour en

ajouter un plus bête encore, et

pour chasser Dieu comme une sim-

ple congrégation non autorisée.

En effet, nos étraDges législateurs

se sont bombardés constituants à

seule fin de :

Changer le mode de recrutement

du Sénat !

Proclamer l'éternité de la R . F . ! 1

Supprimer les prières publi-

ques ! 1 !

Si, dans quelque vingt ans d'ici,

il prend fantaisie à un philosophe de

retracer l'histoire de la période hon-

teuse que nous traversons actuelle-

ment, nous nous demandons ce qu'il

pourra, ce qu'il devra écrire sur les

Français de l'an d'athéisme 1884.

Et nous rougissons d'avance,

pour nos contemporains et pour

nous, d'un récit auquel, s'il est sin-

cère, on ne voudra pas croire.

Quoi 1 on nous a dit sur tous les

tons, et on a fait pour cela une ving-

taine derévolutionset cent émeutes,

que le peuple est souverain ; qu'à

lui seul appartient la toute-puis-

sance ; qu'il ne peut déléguer sa

souveraineté qu'à des personnes,

dans des conditions et des cas dé-

terminés d'avance ; que rien de ce

qui est fait sans lui n'est valable 1

Et nous voyons aujourd'hui 500

députés et moins de 300 sénateurs,

après avoir délibéré, chacun dans

l'Assemblée à laquelle il appartient

et déclaré qu'ily avait lieu de révi-

ser, se réunir en constituants (!) et

nous gratifier d'une constitution

revue, corrigée et qui, semblable

au cheval légendaire, aura désor-

mais tous les mérites, sauf celui

d'être.. . vivante.

Et voilà le cas que l'un des chefs

■ surviva ti des >trang eun di

• Qu'atrV-S»îptèm?ivrë fait de la sou-

veraineté nationale?

Mais si un gouvernement mo-

narchique se permettait de traiter

la France comme la traite ce poli-

chinelle politique qu'on a justement

appelé le dernier des... etc., etc., il

n'y aurait pas assez de pavés dans

les rues pour dresser des barricades,

ou plutôt, non 1 il n'y aurait pas

assez de pommes cuites chez les

marchands d'herbages pour recon-

duire ce gouvernement, ainsi con-

tempteur des grandes traditions de

la Révolution de 1789, à l'égout

collecteur, son suprême refuge . . .

«Paie-t-on à boire 1 » s'est écrié

M. de Douville-Maillefeu, dans la

séance de mardi ! Ce mot restera

comme le symbole définitif de la

constitution qu'on nous... amé-

liore.

Pour ceux de nos lecteurs qui

trouveraient que nous allons bien

loin et que l'esprit de parti nous

égare, nous allons transcrire le

passage d'un article du Radical,

signé Henri Maret — un républi-

cain, — etintitulé : « En route pour

le bastringue. »

Ne pas oublier que M. Henri

Maret fait partie de l'Assemblée

« nationale. »

 « Il est certain qu'on se

« fera beaucoup de bon sang à

« Versailles et je crois que le

« petit père Le Royer aura pas

« mal d'agrément. La danse est

« dans le marasme ; le besoin se

« faisait sentir d'un grand bastrin-

« gue ; le Congrès répondra à ce

« désir des masses chorégraphi-

« ques.

« Le dirai -je ? Je ne suis pas au-

« trement fâché de tout ce qui ar-

ec rive.

« Il est bon qu'on ne respecte

« plus rien et ce Parlement rem-

ce' plit certainement une mission

« providentielle : celle de dégoûter

«du régime parlementaire. C'est

« l'Ilote ivre ; plus il dansera , mieux

« cela vaudra pour les petits gar-

ce çons, à qui les parants diront :

« Vous voyez bien ces députés et

ce ces sénateurs, mes enfants ? Il

« faut vous appliquer au travail,

« autrement vous pourriez devenir

« aussi, stupides. . » Et cela leur

r> em

« justice,

"* e faïîeroBiiia aeconsiaeré^a

« justice, violé la constitution,

« foulé aux pieds toute légalité, ri-

« diculisé toutes les lois et lui-

« même par- dessus le marché, sans

ce compter qu'il a remplacé ie gou-

ec vernement par le tréteau de Po-

ee lichinelle. Croyez-vous que tout

ec cela ne soit rien et qu'il n'ait

« pas rendu, sans le vouloir, un

ce grand service à la démocratie?

« La destinée l'a poussé. Il fallait

ce déblayer le terrain de tout ce qui

« restait de préjugés, de prestiges ;

ce il fallait montrer que la loi n'est

« qu'une drôlesse, la justice qu'une

« prostituée, et la politique qu'une

« comédie. Et bien ! ce Parlement

« a fait tout cela. En étant vil, il a

ce prouvé la vilenie; en étant men-

ée teur, la mauvaise foi ; en étant

« stérile, l'impuissance : qu'on

SOUVENIRS POPULAIRES

LE 18 BRUMAIRE (
l
)

(RELATION INÉDITE)

Le 21 vendémiaire, j'étais au théâtre
de la République, Théâtre-Français.
On y annonça le débarquement de Bo-
Qaparte_ à Fréjus. Cette nouvelle fut
accueillie par les cris de vive Bona-
parte ! par des applaudissements tu-
multueux et plusieurs fois répétés. Ce
iut dans toute la salle comme une com-

(I) Ce chapitre n'a point para dans les
Mémoires d'un Conseiller d'Etat sur le Con-
M'3 '' .NOUS ignorons pour quel motif
M. Thibaudeau, qui en est auteur, a cru
devoir le retrancher en les publiant. Cette
suppression a privé le public de détails
intéressants, comme on peut en juger par
ceux que renferme ce morceau, qui ne sau-
rait être mieux placé que dans notre jour-
«Mi puisqu'il est encore entièrement inédit.

motion électrique. Personne ne fit plus
attention au spectacle. On circulait de
loge en loge, on sortait, on rentrait, on
courait, on ne pouvait plus rester en
place. Etait-il rappelé? Venait-il de lui-
même? Apportait-il la victoire et la
paix, ou des revers et la guerre? On
l'ignorait; on s'interrogeait, on se per-
dait en conjectures ; mais sur tous les
visages, dans toutes les conversations
se peignaient des espérances de salut et
des pressentiments de bonheur. Voilà
ce que je vis et ce que j'éprouvai moi-

même.
Le lendemain, le Directoire annonça

au Conseil des cinq-cents, en même
temps que les succès de l'armée galJo-
batave, l'arrivée de Bonaparte. La salle
retentit d'acclamations et de cris de
joie, et des orateurs célébrèrent à l'envi
le retour du héros de VItalie. Le 24, il
était à Paris, dans sa maiéon de la rue
de la Victoire. Il se rendit au Directoire,
qui lui fit le meilleur accueil. Alors fu-
rent réduites au silence, ou étouffées,
quelques voix qui l'accusaient d'avoir
abandonné l'armée d'Orient et violé les
lois sanitaires. On crut que Bonaparte
était accouru au secours de la Républi-
que, d'après l'ordre ou l'invitation du
Directoire . Chaque directeur lui donna
un dîner; les ministres voulurent lui
donner des fêtes, il les refusa. Comme
en l'an VI, à son retour de Rastadt, il
vivait retiré, dédaignant les prévenan-
ces, les honneurs, les hommages. Plus
il y paraissait insensible, plus l'attention
publique se portait sur lui, plus on épiait

ses démarches, ses discours, plus on
cherchait à le deviner. Le souvenir
encore récent de ses premières victoires
et de la paix qui les avait suivies, ses
triomphes non moins éclatants en Egyp-
te, ses discours mystérieux et prophéti-
ques, les dangers qu'il avait bravés,
son retour miraculeux, la constance de
sa fortune, et cette auréole de gioire à
laquelle sa jeunesse donnait encore puis
d'éclat, tout conspirait en faveur d'un
héros qui semblait protégé par une
puissance invisible et tenir du prodige.
Tout s'éclipsait devant lui : le Directoire
s'était discrédité dans l'opinion, Moreau
lui-même se trouvait à Paris ; tous les
partis venaient à lui ; il n'avait que
l'embarras du choix : il se décida pour
celui qui voulait, sur les ruines de la
constitution de l'an III, élever un gou-
vernement plus concentré et moins po-
pulaire, et dont Sieyès était le chef et
l'âme.

Ce directeur était le seul de ses collè-
gues qui, à l'arrivée de Bonaparte, avait
non seulement montré peu d'empresse-
ment, mais au contraire lui avait témoi-
gné de la froideur. De son côté, le géné-
ral ne l'avait pas recherché. Cet éloigne-
ment était-il affecté ou sérieux? Quoi
qu'il en soit, des médiateurs rapprochè-
rent ces deux hommes célèbres. Ils
n'eurent pas de peine à s'entendre, et
ils furent d'accord dès qu'ils se furent
parié. Alors se forma la conspiration
qui avait pour objet de changer le gou-
vernement. Sieyès vit luire enfin l'au-
rore de ce jour, si longtemps attendu,

ce l'enterre avec cela et que sor

ee son tombeau Ton mette cjtte

« épitaphe :

« Ci-gît le dernier des Parle-

ee ments, qui n'en fut pas moins

ce utile, car il a appris au peuple à

ce s'en passer. »

ce Et maintenant, chicards, en

ce place pour la contredanse : c'est

ce peut-être votre dernière nuit de

ce carnaval. »

Nous le répétons, ce n'est pas

nous qui disons cela, c'est M. Henri

Maret — un républicain.

Mais comme c'est la condamna-

tion la plus évidente du régime

parlementaire qui nous conduit à

Charenton, nous avons voulu citer

cet article.

Impérialiste et' partisan absolu

des droits souverains de la nation,

nous protestons contre la révision

limitée et demandons qu'on rende

au peuple l'exercice de sa souve-

raineté.

C'est son droit, ee sera sa force

et alors, seulement, on retrouvera

la grande Nation.

L.

LE MANIFESTE
DU PRINCE NAPOLÉON

où il pourrait sortir de son portefeuille
et mettre en pratique cette constitution,
l'objet de ses constantes méditations,
son espoir, celui de son parti ; mais elle
ne se trouva pas écrite. « Rédigez-la,
lui dit Bonaparte, et je me charge de la
faire exécuter. » Il ne se présentait
donc que comme le bras qui allait sou-
tenir l'œuvre du législateur, et les
hommes de bonne foi crurent que ce
rôle satisferait son ambition, ou qu'il
se contenterait d'une portion du pouvoir.
Ils auraient voulu que la constitution
de Sieyès eût été rédigée pour éviter un
régime provisoire ; mais le temps pres-
sait : la conspiration commençait à
s'éventer; les conjurés résolurent d'agir,
et adoptèrent, soiis la forme d'une loi,
un projet de dictature transitoire qui
leur laissait toute latitude pour discuter
une nouvelle constitution.

Depuis vingt jours, Bonaparte était à
Paris ; le Directoire lui avait donné un
dîner d'apparat; le Corps législatif n'a-
vait encore rien fait pour le général. Les
conjurés qui en étaient membres jugè-
rent qu'il était politique d'engager les
législateurs envers lui par une démar-
che publique. Les deux Conseils lui
donnèrent donc, le 15 brumaire, un repas
dans l'église Saint-Sulpice. Il y avait
sept cents couverts. Les généraux Jour-
dan et Augereau n'y parurent pas, ainsi
que quelques autres représentants
appartenant à la faction dite du Manège,
et prirent ainsi une attitude ouverte
d'opposition. Une gravité officielle ré-
gna dans cette réunion. Le repas ne dura

I. prince Napoléon vient d'adresser à j
l'Assemblée nationa'e, réunie en congrès
Lir*rsailles, la protestation suivante, que I
:nois"= '•ublion-s h titre dt: document

l'Assemblée nationale.

ez vous réunir en assemblée

aale et agir comme pouvoir cons-

tituant.

En m'auressant à, vous, j'exerce mon

droit de citoyen. Ce droit, je l'ai payé

de l'exil et de la prison, et ce n'est pas

le souvenir de ces violences arbitraires

qui peut m'empêcher de remplir ce que

je considère comme un devoir.

Je laisse aux prétendants, à ceux qui

invoquent un droit supérieur à la sou-

veraineté du peuple, les sourdes menées

et les alliances équivoques. S'ils se tai-

sent, on sait pourquoi-.

Ce n'est pas de ceux qui les suivent

ou qui les servent qu'un Napoléon peut

être entendu. C'est aux démocrates,

aux patriotes, aux bonapartistes, aux

républicains sincères, c'est à tous les

défenseurs de la Révolution que je fais

appel.

En applicant le pouvoir constituant

à quelques réformes illusoires, vous

continuez l'usurpation de l'Assemblée

de 1871, contre laquelle vous étiez una-

nimes à protester.

Vous confirmez cette constitution née

d'une intrigue dont le but était de pré-

parer la restauration royale.

Vous consacrez à nouveau un sys-

tème qui n'est ni la monarchie ni la

République, qui viole tous les principes

et ne vit que d'expédients. Vous déser-

tez toutes vos traditions... Vous vous

débattez dans les subtilités d'une pro-

cédure puérile.

Vous êtes sans excuses.

Et le pays souffre, le maiaise s'accroît,

les affaires s'arrêtent, le déficit aug-

mente, notre situation étrangère est

pleine d'obscurités et de périls, chacun

se demande : Où allons-nous ?

Quand une pareille question se pose,

il faut y répondre sous peine de jeter

la nation dans les aventures. Le décou-

ragement et la lassitude sont les plus

sûrs fauteurs de toutes les réactions.

Voulez-vous dissiper cette inquié-

tude? Voulez-vous faire cesser lesdivr

sions qui nous perdent ?

Faites appel aux bons citoyens.

Ils sont nombreux dans tous les par-

tis, ils oublieront leurs discordes pour

vous répondre et chercheront avec vous

la Constitution qui convient à notre dé-

mocratie.

Il est temps enfin de penser au pays.

Adressez-vous à lui.

Si vous ne voulez pas le consulter

directement, demandez-lui d'élire des

mandataires spéciaux.

Décrétez la réunion d'une Assemblée

constituante. Elle seule peut accomplir

les réformes nécessaires, et lorsque le

suffrage universel aura ratifié son œu-

vre, quel est celui qui osera refuser son

concours au gouvernement sorti de la

volonté du peuple ?

iin souffle de patriotisme TOUS

inspire. Rendez au peuple l'exercice de

sa souveraineté. C'est son droit, ce sera

sa force, et alors seulement vous retrou-

verez la Grande Nation.

NAI'OLIÎON.

En réponse au manifeste du prince Napo-
léon M. Paul de Cassagnac a adressé au
Pays la lettre suivante :

Roscoff, 5 août 1884.

C'est au fond de la Bretagne, où je me
tiens soigneusement en dehors d'un con-
grès qui n'est qu'une comédie préparée à
l'avance, et dont tous les incidents sont
réglés et prévus par une majorité domes-
tique, que m'arrive ce qu'on veut bien
appeler dans les journaux le manifeste
du Prince Jérôme.

Quand j'en ai reçu hier la nouvelle té-
légraphique, j'avoue que je me suis de-
mandé avec une réelle curiosité ce que
pouvait bien être cette communication
adressée au public, après les événements
récents que l'on connaît.

qu'une heure, Bonaparte s'y montra
préoccupé, se leva le premier, fit le tour
des tables, adressa des mots flatteurs à
quelques représentants, et se retira em-
menant avec lui Moreau, fléchissant de
lui-même devant une renommée plus
jeune que la sienne.

Retiré des affaires depuis l'an VI, je
ne prenais aucune part active aux pré-
paratifs d'un événement qui allait chan-
ger les destinées de la France ; mais
par les relations que j'avais conservées,
je savais que l'on travaillait à renverser
le Directoire et que l'on préparait un
grand changement. J'y applaudissais
d'avance, dans l'espoir qu'il sauverait la
République, qui me paraissait alors sur
le penchant de sa ruine.

Le 18 brumaire, j'avais à dîner à mon
modeste couvert d'avocat quelques amis :
Maret, lié avec Talleyrand, un des prin-
cipaux auteurs du mouvement ; Defer-
mon, commissaire de la trésorerie, qui,
dit-on, avait fourni des fonds pour le
succès de l'entreprise ; Bigot de Préa-
meneu, avocat, et Beytz, député belge
au Conseil des cinq-cents, ne soupçon-
nant rien ni l'un ni l'autre de ce qui se
tramait. Cambacérès, avec qui j'avais
conservé des rapports d'amitié, quoiqu'il
eût passé de son cabinet au ministère
de la justice, devait aussi être l'un des
convives; mais il était excusé sur ce

, que, ce jour-là, il donnait lui-même à
dîner au général Bonaparte. Au dessert,
Maret porta un toast au prochain re-
tour des idées libérales. Beytz et Bigot

), de Préameneu furent les seuls qui ne
r

Pour moi, le Prince Napoléon n'avait
qu'une voie a. suivre :

Revenir sur ses erreurs passées, récla-
mer hardiment et hautement pour la
première fois ses droits héréditaires à
l'Empire, essayer, par conséquent, de
couper l'herbe sous les pieds de son fils
le prince Victor Napoléon, et tenter, par
un suprême effort, de rallier autour de
lui le parti impérialiste : c'était à cela
que je m'attendais, le jour où le Prince
Jérôme éprouverait de nouveau le besoin
de prendre la parole.

Mais je n'aurais cru d'aucune façon
qu'il se réduirait à une attitude aussi
résignée, aussi pusillanime, aussi pleu-
rarde que celle qui ressort d' un document
qu'on a bien tort d'appeler un manifeste.

En manifeste, ça! allons donc!
C'est une correspondance banale,

prudente, où l'on ne rappelle l'exil et la
prison qu'afin de montrer qu'on les veut
éviter. C'est une communication dans
laquelle on descend de toute la hauteur
du trône impérial., pour ne réclamer que
les modestes droits du citoyen, et qui
trahit à chaque ligne le soin jaloux de
ne s'exposer à aucun inconvénient.

C'est une réclame empreinte de la
préoccupation d'avilir les produits du
prétendant d'en face .

C'est une abdication qui cherche à
rallier les démocrates d'abord, les pa-
triotes ensuite, les bonapartistes en
troisième lieu, et enfin les républicains
sincères eux-mêmes.

Et, si on y constate l'énumération
voilée des misères dans lesquelles la
République a plongé la France, nulle
part on n'y peut trouver le cri strident
de l'aigle ou l'annonce d'un vengeur so-
cial.

C'est plutôt une association véreuse
qu'on propose à la République, une
complicité offerte qu'une menace adressée
au nom de l'hérédité impériale et de la
tradition napoléonienne.

La conclusion en est craintive, comme
l'ensemble lui-même.

On n'ose plus réclamer nettement
l'appel au peuple, on se contenterait
d'une Constituante élue avec la candida-
ture officielle, avec la pression adminis-
trative et oui suffirait adonner au Prince
Jérôme un prétextera .peujprès piausi
pour se désintéresser des affaires publi-
ques et abandonner une partit jugée
désormais impossible.

Il y a dans ce document éiégiai
quelque chose de douloureux et de déses-
péré.

Le Prince JérOme ne se sent plus de
force à pouvoir réclamer l'héritage mo-
narchique des Napoléon.

Sans héritier, sans fils, il reconnaît
qu'il n'est plus qu'un cul-de-sac.

Nous estimons que cet appel à l'Assem-
blée nationale manque de dignité, de
résolution et surtout de confiance.

Le Prince Jérôme a parlé pour parler,
et non pas pour dire quelque chose.

Désormais, l'avenir de -l'Empire lui
échappe totalement, de son aveu, et passe
à son fils, sans contestation possible dé-
sormais.

Cette suprêmeparole du Prince Jérôme
n'est autre chose qu'un dernier soupir,
et il n'y aurait plus qu'à mettre une croix
snr celui qui l'a exhalé, si l'on ne redou-
tait pas que ce symbole de l'enterrement
chrétien lui fût cruellement désagréable.

(Le Pays) PAUL DE CASSAGNAC.

comprirent pas dans le moment le sens
de ces paroles, sur lequel on ne leur
donna aucune explication.

Le 18 brumaire, à sept heures du
matin, le Conseil des Anciens se réunit
en séance extraordinaire, et rendit un
décret qui transférait le Corps législatif
dans la commune de Saint-Cloud, char-
geant le général Bonaparte de son exé-
cution, et mettant toute la force publi-
que sous ses ordres. Il vint à la barre du
Conseil et prêta serment. On connaît les
discours qui furent prononcés dans cette
séance. J'y assistais ; il n'y avait dans
les tribunes qu'une poignée de specta-
teurs; quelques groupes peu nombreux
s'étaient formés dans le jardin des Tui-
leries. Ce premier acte du drame se passa
sans sifflets ni applaudissements, le plus
simplement du monde. A deux pas du
palais, personne ne s'en doutait. On en
parla le soir dans les coteries et les sa-
lons; le peuple ne parut pas s'en inquié-
ter. Les conjurés et les opposants em-
ployèrent une partie de la nuit à faire,
pour le lendemain, leur plan de cam-
pagne.

La conduite de Bonaparte, ses discours
dans cette journée avaient en grande
partie déjoué les calculs et dissipé les
illusions de certains personnages qui
s'étaient flattés, ou de partager avec lui
le pouvoir, ou de faire prévaloir leurs
idées. Ce n'était plus un général prêtant
son épée à l'exécution des mesures mé-
ditées par des législateurs ; c'était un
dictateur qui s'élevait au-dessus de tous
les pouvoirs et qui entendait se charger



L'I IMPÉRIAL

REVUE PARLEMENTAIRE

Les exploits des hommes qui nous

gouvernent et de ceux qui, à nos dé-

pens et pour notre malheur, légifèrent,

actuellement réunis en Congrès, ont

défrayé cette semaine toutes les con-

versations, rempli les colonnes des

journaux de tous formats comme de

toutes nuances. Les pantalonnades de

l'Assemblée dite « nationale » sont dans

toutes les bouches et le haut-le-cœur

provoqué par l'assaut de turpitudes

dont nous sommes à cette heure les

spectateurs attristés, est trop général,

trop ressenti par la France entière, pour

que nous ayons aujourd'hui besoin de

retracer, à notre tour, l'histoire dé-

taillée de ces scènes digne d'un théâtre

canaque ou hottentot.

C'est l'argot, le langage de la halle,

le parier ordurier substitué à l'élégance,

à la courtoisie, à l'urbanité française.

Entre crocheteurs, les horions ne se

comptent pas : on s'est houspillé, battu

comme à la foire ; hélas ! que de forains

qui hésiteraient à se traiter àecrapules !

O tempora, ô mores ! — On dit que

l'ombre du grand Berryer s'est enfuie

épouvantée, entraînant ses bonnes amies

Lamartine, Montalembert et Thiers !

Nous comptons, dès lors, que nos lec-

teurs voudront bien nous pardonner de

n'apporter aucun zèle à reproduire des

débats qui sont la honte de notre épo-

que, mettent à nu les vices hideux du

régime que nous subissons et font de

notre pauvre pays, naguère si grand, si

fier, si respecté, la risée des autres na-

tions.

Vendredi l or août, pas de séance, ni

à la Chambre ni au Sénat.

Vieux et jeunes se préparent à la

lutte. On se convoque, on se réunit, on

délibère sur le choix des futurs com-

missaires ; les partis, les fractions de

partis comptent leurs forces en silence ;

on « s'engueulera » plus tard.

Samedi, au Sénat, le Président an-

nonce pour le lundi suivant l'ouverture

du Congrès à Versailles, beaucoup de

sénateurs préféreraient l'ouverture de la

chasse !
Après l'adoption de quelques projets

de loi d'intérêt local et sans importance,

le Sénat s'ajourne après le Congrès.

I a Chambre, le Président annonce

également ..... prochaine réunion du

Congrès ; quelques—uns de ai s ■■■■ m J ■■

ble& coamenesfi leurs aboiements; ils

sont rappelés à L fdî

M. Ferry demande, ensuite la mise à

l'ordre du. jour de la séance qui suivra

le Congrès, du projet de loi relatif aux,

crédits pour le Tonkin.

M. le ministre affirme que le gouver-

nement saisira cette occasion de s'expli-

quer sur les affaires de Chine.

Pour nous qui savons ce que valent

les explications de M. Ferry, nous sa-

vourons par avance la carotte promise.

Après une interpellation de M. Cle-

menceau sur le choléra, interpellation

qui fournit au citoyen despote Waldeck-

Rousseau l'occasion de parler de « Y hé-

roïsme et du danger dont les minis-

tres ont fait preuve dans leur voyage

dans le Midi, » ce qui, entre paren-

thèses,provoque une explosion d'hilarité

générale, et de toute part, des applau-

dissements ironiques, — la Chambre,

elle aussi, décide qu'elle s'ajourne jus-

qu'après le Congrès.

lui-même du soin de sauver la chose
publique. Déjà des représentants éprou-
vaient des regrets; mais ils s'étaient
trop avancés pour pouvoir reculer, et
leur propre sûreté leur faisait désormais
une loi de se livrer à Bonaparte et de se
réfugier sous son égide.

J'allai le 29 à Saint-Cloud, curieux
de voir la suite et le dénouement de la
pièce dont j'avais vu le premier acte au
Conseil des Anciens. Simple spectateur,
et sans intérêt personnel, j'écoutais et
j'observais. Dans les cours remplies de
troupes et d'officiers généraux, et dans
les pièces du château, il y avait beau-
coup de curieux comme moi, oud'inté-
ressés secondaires à l'issue de l'événe-
ment qui se préparait. La plupart
ignoraient lesprojets;ceuxquiy étaient
initiés n'en parlaient que d'une manière
vague. On allait sauver la République,
disaient les uns ; la perdre, disaient les
autres. Les esprits étaient vivement
agités et l'attente augmentait encore
leur agitation. Les Conseils entrèrent
enfin en séance. J'allais et venais de l'un
à l'autre pour écouter les discours et
voir ce qui sortirait de leurs délibéra-
tions. J'y suivis Bonaparte, je l'entendis
parler au Conseil des Anciens. Je ne
retracerai point ces scènes diverses;
elles sont fidèlement représentées dans
le Moniteur. Lorsque Bonaparte fut
repoussé du Conseil des cinq-cents, les
orenadiers de son escorte se replièrent
en désordre, l'entraînant hors de la salle,
regagnèrent avec lui l'escalier, et des-
cendirent dans la cour. Ce ne fut que

Hélas ! que cet ajournement n'est-il

indéfini !

Enfin, lundi 4 août, ouverture du

fameux Congrès sous la présidence de

M. Le Royer.

« La comédie commence », s'écrie

M. de Baudry-d'Asson . Le député delà

Vendée avait dit vrai.

La première question qu'on pose est

celle du règlement. M. le Président est

d'avis d'adopter, sauf quelques réserves,

celui de la précédente Assemblée natio-

nale. On a bien proposé quelques mo1-

difications, mais il vaudrait mieux

adopter en bloc.

Là-dessus, interruptions, cris, tu-

multe indescriptible : MM. Andrieux,

Laguerre, Labordère, de Douville-Mail-

lefeu, de Gavardie même et de Baudry-

d'Asson, se transforment soudain en

autant de fauves qui rugissent, s'inju-

rient et se griffent à qui mieux mieux.

C'est en vain que M. Le Royer, le roi

de la cage, usait de son autorité; il se

couvre; l'un de ses peu respectueux

vassaux embosse son chapeau !

Cependant, au milieu de tout ce va-

carme et après l'adoption de quelques

amendements correctifs, dont l'un d'eux

supprime les art. 55, 56 et 57 relatifs au

scrutin secret, l'ensemble du règlement

de 1871 est adopté comme loi du Con-

grès.

M. le Président du Conseil monto

à la tribune pour déposer son projet de

révision sur le bureau de l'Assemblée.

Récriminations unanimes, tapage in-

fernal, tohu-bohu carnavalesque ! Aux

termes du règlement qui vient d'être

adopté, M. le Président n'a pas le droit

de déposer son projet de loi avant le

tirage au sort des bureaux.

M. Andrieux, estimant que ce n'est

pas encore complet, demande alors la

parole pour un rappel au règlemeut et

monte à la tribune.

M. Ferry refuse d'en descendre : il a

la parole et la gardera ! M. Andrieux et

M. Ferry se mangent le nez.

Survient un troisième larron, M. Lan-

glois, qui lui aussi monte à la tribune

et s'y accroupit.

L'émotion est à son comble ; la ména-

gerie est plus en fureur que jamais,

cris, hurlements, menaces, rien n'y

manque.

. M. Le Royer se couvre de nouveau :

une seconde fois son chapeau est aplati ;

la séance est suspendue, et M. Ferry

descend le premier de la tribune, au

milieu des huées.

Toute la salle entonne le Beau Nico-

las !

Au début de la reprise de ia séance,

on procède au tirage au sort des bu-

reaux, puis M. Ferry dépose et lit son

fameux projet de révision.

M. Testelin demande le renvoi du

projet aune commission de trente mem-

bres, élus à la tribune au scrutin de

liste.

.Cette proposition est adoptée et

M. Ferry réclame l'urgence.

A ce moment, on distribue des listes

de candidats.

M. Lorenchet proteste contre ce fait

qui est un scandale et une infamie. M. le

Président blâme les distributeurs et

M. de Douville-Maillefeu demande « si

on leur paiera à boire. »

Cette phrase restera comme un mo-

nument de cette séance inénarrable ;

elle est un signe des temps, une preuve

irrécusable de notre propre décadence !

que l'affaire d'un moment. Dans la pièce
qui précédait la salle du Conseil, la
confusion fut telle que les grenadiers
perdirent leurs bonnets et leurs armes.
Pour n'être pas blessé, étouffé ou entraî-
né dans ce mouvement, j'escaladai une
g-rande table, qui me servit de rempart,
ainsi qu'à beaucoup d'autres personnes,
pendant cette retraite qui ressemblait
fort à une déroute.

Je la suivis de près dans la cour, il y
avait du désordre. Bonaparte était, dit-
on, morne et interdit ; il faisait nuit, et
je ne pus m'approcher assez près pour
lire sur ses traits. Il était à cheval. Plu-
sieurs généraux me semblèrent montrer
del'incertitude, etje crus voir de la trou-
pe ébranlée. Mais à ce premier moment
de stupeur succédèrent bientôt des cris
tumultueux. C'était l'effet des discours
que Bonaparte adressait aux soldats.
L'arrivée de son frère Lucien, et son
énergique éloquence, achevèrent de
dissiper toutes les hésitations et rendi-
rent à chacun le courage.

Je retournaiau Conseil des cinq-cents.
Au lieu de prendre une mesure vigou-
reuse contre Bonaparte, au moment où
il avait été repoussé de la salle, on avait
perdu le temps en vaines menaces, en
discussions oiseuses et intempestives, et
on le perdait encore. Chazal, qui avait
succédé à Lucien dans la présidence,
suivant le système de temporisation de
son prédécesseur, opposait une force
d'inertie aux délibérations, se fondant,
pour ne rien mettre aux voix, sur l'agi-
tation de l'assemblée et le tumulte que

L'urgence est déclarée, et sur l'insis-

tance de M. Clemenceau, il est décidé

que le scrutin à la tribune aura lieu le

lendemain, mardi.

La séance est levée : en voilà bien

assez pour un jour !

Tout le monde est égosillé : la bu-

vette se remplit pendant que M. Le

Royer court chez son chapelier !

yr^Ji

Mardi, la comédie continue avec ■

MM. Georges Perin etMadier-Montjau

pour acteurs.

M. Testelin fait le poing à M. Geor- 1

ges Perin qui ne veut pas, lui non plus, f'

quitter la tribune. Il paraît décidément

que cette tribune est vraiment un per-

choir agréable !

Nomination des trente Commissai-

res, soit des trente moutons gouverne-

mentaux, parmi lesquels nous trouvons

les moutons Barbey, Bazille, Buyat,

Ranc, etc.

N'en doutez pas, ils sauteront tous à

merveille, il n'y a pas en France trente

autres sauteurs pareils !

Mercredi, M. Gerville-Réache donne

lecture de son rapport sur le projet de

révision.

Cette lecture occupe toute la séance

qui, par suite, n'offre pas grand intérêt.

Toujours du bruit cependant : le pli en

est pris, et puis c'est si drôle de faire du

boucan !

Oui ! mais gare au pion Jules !

En finissant, M . de Douville-Mail-

lefeu propose à l'Assemblée de siéger

deux fois par jour !

M. de Douville-Maillefeu est envoyé

à la balançoire, et la proposition remise

aux calendes grecques !

' M. de Douville-Maillefeu aurait peut-

être été plus heureux s'il avait payé à

boire ! !

La séance du 7 août a été occupée par

trois discours à l'emporte-pièce.

M. Chesnelong a traité avec élo-

quence, la précaution inutile de reviser

la constitution pour empêcher le réta-

blissement de la monarchie.

Il n'était pas interdit de restaurer la

monarchie, dit-il, en vertu de la consti-

tution ; désormais ce ne sera plus possi-

ble ; mais c'est là, uneprécaution vaine;

car cette disposition qu'on veut intro-

duire serait rayée par une assemblée

monarchique. Le proc d

pratiqué pai <

narehistes satic

contre la suppression deS prières pu .

ques.

Le fougueux Madi'er de Mont;

(marquis s'il vous plait). fait le pro-

cès du Sénat et repète les rengaines ha-

bituelles contre cette institution qu'il

qualifie de musée d'antiquités.

Nous ne n'entrerons pas dans les dé-

tails de cette harangue, qui sent le bonze

caduc à cinq kilomètres.

M. Andrieux, qui est le troisième ora-

teurinscrit, tombe à bras raccourcis sur

le pouvoir exécutif.

C'est lui qui a tous les torts, c'est

l'autocratie en douze personnes,, c'est le ■

despotisme d'un seul, dont il faut se dé- '

barrasser ; attrappe Ferry ! l'assemblée

nationale est constituante au premier

chef. Nous n'avons que faire de la révi-

sion — la mettre au panier et nous al-

lons en faire une autre.

L'Assemblée a le droit de repousser

le projet par la question préalable.

Quand au fameux contrat, en accep-

tant l'amendement relatif à l'exclusion

des membres des familles ayant régné

en France, la commission a fait une

trouée dans la révision limitée, et par

cette trouée, tout peut passer.

Explosion de rires, applaudisse-

ments redoublés à droite, à gauche

agitation prolongée. —i En avant la

musique.

Un député a demandé le renvoi du

congrès au mois d'octobre. C'est pas

bête! on craint des transports au cer-

veau.

Trente-cinq degrés Réaumur néan-

moins l'ombre de la sonnette du prési-

dent.

—^»-

LA GRANDE QUERELLE
DES

BOUCHERS Lïf MIS

Le marché aux bestiaux de Lyon-
Vaise a été mardi dernier le champ clos
d'une bataille en règle.

Cinq cents bouchers armés de leurs
fusils ont été attaqués par les commis-
sionnaires en bestiaux, faisant le mou-
linet avec leurs bâtons, moitié canne,
moitié fouet et appelant à leur secours
toute la bande des toucheurs, race d'Ita-
liens avec laquelle il ne faut pas plai-

santer.
Labataille allait dégénérer en un véri-

table carnage quand la police survint.
Cette grave affaire est pendante de-

vant le maire, le préfet et le syndic des

bouchers.
En voici les motifs réels.
Les commissionnaires en bestiaux qui

se font bon an mal an trente mille francs
chacun de revenus dans le commerce
des bêtes à cornes (honni soit qui mal y
pense) se sont mis en tête de frapper
d'une taxe de cinquante centimes cha-
que animal acheté.

Et cela à l'effet de former une caisse
de secours mutuels pour désintéresser
les propriétaires dont les bêtes avariées
sont mises au rebut par l'inspecteur sa-
nitaire de ces intéressants mammifères.

C'était faire acte de privilèges, les
commissionnaires en bestiaux n'ont au-
cun mandat officiel et ne sont que de
simples intermédiaires entre le vendeur
et l'acheteur.

De quels droits viennent-ils imposer
leurs conditions ?

Leur existence tolérée n'est qu'une
facilité accordée aux propriétaires par
l'acheteur.

Ils facilitent les opérations des ruraux

c&r ■. [ii débite ■. ■
•■èésinti mvi w &tj e si dea»
clien ^

La chose étant dans l'état, un bou-
cher plus hardi que les autres et vou-
lant brusquer la situation nouvelle
qu'imposent les commissionnaires, trai-
ta directement un achat de deux bœufs
avec leur propriétaire et lui proposa un
prix quifut accepté (prix rendu en ville).

Il faut mentionner ici que les bou-
chers, achetant au marché, ont à payer
en plus trente francs par tête de bétail,
en passant par l'octroi.

Au moment où ce boucher voulut
certifier son achat en estampillant les
deux bêtes de son marché, le commis-
sionnaire du vendeur arriva, s'opposa à
l'acte qui complétait le contrat.

Après des pourparlers inutiles on en
vint aux mains.

Immédiatement le marché fut en
ébullition, les bouchers se portèrent au
secours de leur confrère, et les com-
missionnaires en bestiaux accoururent
aussi, escortés des toucheurs qui se

préparaient à iouer dn fouet, quand
dame police fit irruption dans le marché.

Le combat prit fin heureusement, car
il aurait pu dégénérer en une véritable
boucherie .

Les bouchers de Lyon tiennent bon
au sujet des demandes arbitraires des
intermédiaires et ils font bien.

D'ailleurs dans un état démocratique
comme le nôtre, le commerce est libre ;
s'ils ne sont pas contents qu'ils se reti-
rent, il en viendra bien d'autres plus
conciliants et moins exigeants, puisque
les bénéfices sont si beaux.

Nous payons déjà la viande assez cher,
sans la voir augmenter par les réclama-
tions arbitraires des commissionnaires
en bestiaux qui en prennent déjà trop à
leur aise avec les vendeurs.

Quand les propriétaires se décideront
à amener des bêtes saines, ils n'auront
pas d'abord à redouter les rigueurs de
l'inspectorat, et ils verront qu'il y a
encore plus de profit pour eux à se
passer des intermédiaires .

Ceux-ci, dira-t-on, connaissent le
crédit de chaque boucher, mais le ven-
deur qui passe par leurs mains paie
grassement ce renseignement commer-
cial.

Le propriétaire mettra dans sa poche
la commission donnée aux commission-
naires et autres choses avec.

Cette mesure légitime ne ferait
qu'amener une réduction dans les cour-
tages, qu'on n'aurait pas perdu son
temps.

Nous nous tiendrons au courant des
péripéties de cette lutte équitable, car
elle intéresse tous ceux qui aiment man-
ger un bon gigot et ne pas le payer trop
cher. B.

P.-S. — Au moment de mettre sous
presse, on nous informe qu'une impor-
tante réunion des bouchers de Lyon a
eu lieu dans le local' du syndic, rue
Sainte-Catherine, 13, pour protester
contre la taxe arbitraire que veulent
imposer les commissionnaires en bes-
tiaux.

Nous apprenons aussi que la pré-
fecture a intimé à ces derniers l'ordre
de laisser les choses en l'état, sous peine
de poursuites correctionnelles, et que
tous les bouchers vont faire le nécessaire
pour acheter dorénavant le bétail rendu
en ville, ce qui amènera dans un temps
prochain la diminution tant désirée sur
le prix de la viande.

Nous félicitons les bouchers de leur
initiative démocratique et économique.

UN CONCOURS

POUR UN EMPLOI D'INGÉNIEUR -ADJOINT

Tout par le camphre, rien sans
e camphre, voilà ce qu'on lisait sur

■i pi'

• ' >s irconSti
savons ce que vaut cette étiquette :
e concours pour le laboratoire inuni-
îipal et celui pour le poste de directeur
le l'octroi nous ont édifiés . On connaît
urbi etorbi ce que c'est qu'un concours
institué sous les auspices du Docteur-
Maire.

Nous ne voulons pas résister plus
^ong-temps aux demandes de renseigne-
ments sur ce concours, qui nous sont
adressées, et voici notre réponse :

Il y a, à la tête du service municipal
le la voirie lyonnaise, un directeur, qui
3st un ingénieur en chef des ponts et
chaussées en retraite.

Cet ingénieur a habité longtemps la
Russie, où il a dirigé la construction
le diverses lignes de chemins de fer. Il
3, rapporté dp la Russie un fort beau
paletot en fourrures et une certaine amé-
iité,qui fait que, recouvert de cette peau,
m le prendrait pour un plantigrade des
"orêts des Carpathes.

Ce chef delà voirie veut s'imposer au
Conseil municipal, et pour cela, il veut

être seul à s'occuper des affaires muni-
cipales.

Tout est suspendu et paralysé lors-
que le Directeur de la voirie s'absente
ou qu'il_ absorbe une limonade Ro»er

L'affaire des mandats en août f883
est là pour le confirmer. Les rapports
sont des plus difficiles avec ce chef de
service. Nous nous rappelons ce que
nous disait Roze, l'ancien ingénieur-
adjoint, quelques jours avant de mourir
« On ne peut vivre avec cet ours-lh ; ii
faudra qu'il se retire ou que je me
retire. »

La mort est venue frapper notre ami
infortuné en plein conflit avec le direc-
teur de la voirie, conflit qui a abrégé
ses derniers jours.

Voilà le premier écueil de celui qui
sera ingénieur-adjoint. Si c'est un Roze
ou un Van-der-Pool, les relations de
bonne intelligence seront de courte du-
rée.

L'ingénieur-adjoint, tel que le de-
mande le Directeur de la voirie,doit être
extrait d'un moule spécial.

Il faut que le malheureux qui accep-
tera cette position fasse une abnégation
complète de sa personne et de sa di-
gnité.

Il faut qu'il endure, sans mot dire,
toutes les brusqueries, toutes les alga-
rades les plus burlesques.

Il faut qu'il consente à l'atrophie
complète de son intelligence, au dessè-
chement absolu de toutes ses facultés,
qu'il devienne une. machine à rende-
ment fixe par heure et par journée.

Voilà pour les aptitudes morales né-
cessaires à l'emploi d'ingénieur-adjoint.

On nous taxera d'exagération bien
certainement, mais nous en appelons à
ceux qui connaissent le Directeur de la
voirie comme nous le connaissons.

Nous sommes au-dessous de la vé-
rité.

L'ingénieur-adjoint est un martyr. Il '
prépare le travail, c'est-à-dire qu'il le
fait tout. Il faut pour ce poste un hom-
me à connaissances très étendues et
très variées ; il faut un ingénieur qui
fasse le travail de son chef.

Ce dernier démarque le travail du
premier lorsqu'il l'envoie à l'Hôtel de
ville. Si le travail est bien étudié, le
chef reçoit seul les compliments. Si
quelque chose cloche de la faute du
chef et par suite de changements ap-
portés, proprio motu, c'est l'ingénieur-
adjoint qui reçoit les reproches.

Quand on fait un travail à la voirie,
on fait des projets pendant trois ans, et I
le dernier n'est jamais que le premier ou
le second réédité. Nous ne connaissons
pas d'ingénieurs (et combien en avons-
nous servis!) qui tâtonnent aussi long-
temps que le Directeur de la voirie.

Nous ferions rire aux éclats, si nous
racontions certaine anecdote des serres
du Parc. Ce sera pour plus tard.

L'ingénieur-adjoint de la voirie doit
être aussi calé en tout que l'ingénieur en
chef. Ce qui les distingue, c'est que le
chef touche douze mille francs, tandis

meur en ctun, voire ly
chef des ponts et chaussé* \ .
un ingénieur-adjoint qui ait une u
tonomie, une indépendance plus large
que celle dans laquelle se meut actuel-
lement ce fonctionnaire. Il faut un
ingénieur-adjoint qui soit prêt du jour
au lendemain à occuper la première
place.

Les motifs budgétaires ne doivent pas
être un obstacle. Trois mille francs de
plus au budget, et l'on aura un haut
personnel de la voirie bien organisé.
Combien de dépenses inutiles et ridi-
cules absorbent des sommes dix et vingt
fois plus importantes.

Trois mille francs de plus encore
pour les conducteurs principaux et leur
admission au poste d'ingénieur-adjoint.

Voilà une organisation démocratique,
voilà comment on récompense et com-
ment on encourage un personnel.

—Adjoint Juliaa,l"incidentdu 14 Juil-
let au soir vous a montré que les ingé-
nieurs instruits et capables ne faisaient

a

redoublait la résistance du président.
Si, au lieu de discuter avec Lucien OD
l'eût renversé du fauteuil et remplacé
par un membre dévoué à la majorité, le
décret de mise hors la loi eût été lancé
contre Bonaparte, et il est probable
qu'il eût été abandonné. Alors que Cha-
zal présidait, le moment n'était plus
aussi favorable; cependant il y avait
encore des chances de succès, si on lui
avait arraché la présidence ; mais il fal-
lait un de ces orateurs prépondérants
dont la voix soulève une assemblée et
en dispose ; cet homme-làmanquait dans
le Conseil. Avec un décret, Augereau
et Jourdan, qui étaient là tout près en
évidence, et Bernadotte, qui attendait
en secret l'événement, se seraient pro-
bablement prononcés et auraient pu
entraîner les grenadiers de la garde des
Conseils, qui n'avaient pas l'esprit de
l'armée, et ébranler les autres troupes.
L'issue de la journée ne dépendait donc
que d'un décret en une ligne ou d'un
coup de poignard. L'inaction et l'impré-
voyance du Conseil furent d'autant plus
inconcevables, qu'il fut bientôt informé
qu'on se disposait à le dissoudre par la
force. Les représentants trouvèrent de
la grandeur à attendre la mort sur leurs
chaises curuies, ou plutôt les baïonnet-
tes qui devaient les en chasser. Leur
attente ne fut pas de longue durée. J'en-
tendis les tambours battre la charge je
vis les soldats pénétrer dans le sanctuaire
des lois, les spectateurs se sauver à
travers un nuage dépoussière, et la plus
grande partie des représentants se reti-

rer devant la- troupe, sourde à leurs
remontrances, non, comme on l'a dit,
en sautant par les fenêtres, mais tout
simplement par la porte.

Après cette dissolution violente, la
question était décidée en faveur de Bo-
naparte; on pouvait s'en rapporter à
lui pour le parti qu'il saurait tirer de. sa
victoire. Harassé moralement et physi-
quement, je regagnai Paris. La route
était couverte de voitures qui ramenaient
les représentants. Chemin faisant, je
réfléchissais au triste spectacle dont je
venais d'être témoin. Je n'aimais ni n'es-
timais le Directoire, j'étais loin d'être
édifié de la conduite des Conseils et de
l'attitude de tout ce' gouvernement qui
venait de s'écrouler; cependant je ne
pouvais me dissimuler que sa défaite
entraînait la ruine de la constitution
dont j'avais été l'un des fondateurs, et
portait une mortelle atteinte au système
représentatif, déjà si fortement ébranlé
le 18 fructidor. Ces sollicitudes patrioti-
ques ne me permettaient pas de me livrer
sans réserve à la satisfaction secrète dont
ne peut se défendre tout à fait l'âme la
plus honnête, lorsqu'on humilie ses en-
nemis. Comme Français, comme citoyen,
j'étais révolté de la facilité avec laquelle
on venait de renverser, en un instant,
un édifice construit à grands frais, au
prix de tant de travaux et de sacrifices.
La scène de Saint-Cloud me semblait
encore au-dessous de ces honteuses ré-
volutions du sérail ou de la cour des
czars, dans lesquelles il n'y a de gran-
deur et de gloire ni pour les vainqueurs

ni pour les vaincus, mais où quelques
gouttes de sang attestent du moins la
résistance des uns et l'audace des au-
tres. D'un autre côté, en me rappelant
les discours publics de Bonaparte, les
principes libéraux et les sentiments éle-
vés qu'il avait manifestés, sa renommée
et sa gloire, les hommes dont il était
environné, tels que Sieyès, Cambacérès
et tant d'autres défenseurs de la liberté,
je ne pouvais douter un seul instant que
la République ne fût maintenue et à
jamais consolidée.

En rentrant à Paris, je trouvai la ville
aussi calme que s'il ne fût rien arrivé
ou qu'elle eût été à cent lieues de Saint-
Cloud.

Le lendemain, on apprit à Paris ce
qui s'était passé à Saint-Cloud après la
dissolution du Conseil des cinq- cents
et l'adoption d'une loi qui créait un con-
sulat provisoire, composé de Bonaparte,
Sieyès et Roger Ducos ; deux commis-
sions législatives ; ajournait les Conseils
et en excluait soixante-un membres. On
avait, disait-on, réuni la majorité du
Conseil des cinq-cents, qui, débarassée
d'une minorité d'ag-itateurs, de factieux,
de représentants du poignard, ainsi
qu'on les appelait, avait délibéré avec
calme et liberté. J'avais vu la grande
majorité s'acheminer vers la capitale,
et je sus qu'on n'avait réuni qu'une
petite minorité qui, suivant les récits,
variait depuis cinquante jusqu'à cent.
Quant aux poignards qui avaient été le-
vés sur Bonaparte à son apparition dans
le Conseil, je n'en avais eu aucune

connaissance etje n'en avais pas enten-
du parier à Saint-Cloud ; mais le public,
amateur du merveilleux, et qui n'y re-
garde pas de si près, crut aux paroles
des vainqueurs.

Parmi les représentants dépouillés de
leur caractère par l'acte du 19, appelé
loi, se trouvait Beytz, député de la Bel-
gique, homme d'honneur, nullement
initié dans les secrets ; il avait peut-être
montré de l'opposition, ou bien il avait
été, comme bien d'autres, porté sur la
liste par quelque ennemi. Je m'intéres-
sai en sa faveur auprès de Maret, qui
venait d'êtve nommé secrétaire général
des consuls. Il en parla à Bonaparte
comme d'un homme tout à fait étranger
aux partis, qui cultivait les sciences et
qui était connu de plusieurs membres
de l'Institut, notamment du célèbre La-
grange. « Eh bien ! dit Bonaparte, qu il
m'en rapporte un certificat. » On assure
que le géomètre, sollicité dans son cabi-
net d'attester ce qu'il savait des travaux
de Beytz, répondit avec sa naïveté habi-
tuelle : « Dans ce moment, jelisaisl'ii^'
toire des mathématiques de Montu-
cla. Savez-vous ce que j'y lisais? » *
était difficile de voir le rapport de cet
ouvrage avec l'affaire (te Beytz. « JMJ
bien ! continua Lagrange, j'y lisais qu
deux géomètres qui s'étaient mêles a
politique avaient été pendus. » Donnan
à attendre qu'il craignait d'être le troi-
sième et qu'il ne se souciait pas a
courir le risque. Bonaparte n'en ren

pas moins justice à Beytz, et le nomm
ensuite préfet de Loire-et-Cher.
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aucune bassesse, quand ils avaient la

conscience d'avoir rempli leur devoir.

Inspirez-vous de cette indépendance

et de cette noble fierté, ne faites pas de

bassesses, ne transigez pas avec vos

devoirs d'adjoint chargé de la voirie.

Vous ne pouvez laisser les choses en

l'état ; vous ne pouvez, vous et le Con-

seil, dépendre d'un seul homme, dont

une' colique ou une fluxion dentaire

arrête le service dont vous êtes chargé.

Des réformes, des réformes démocra-

tiques, telles que le plus petit arrive

aux plus hautes fonctions. Plus de ca-

rottes, des faits. Montrez-nous que vous

êtes capable de quelque chose et que

vous n'êtes pas un vil blagueur et un

valet du Docteur-Maire.

Vous êtes chargé de la voirie ; depuis

longtemps vous parlez de réformes.

Voilà l'occasion, ne la laissez pas

échapper.
Vous avez, vous au&si, lâché l'honora-

ble et regretté M. Van-der-Pool, réparez

cette faute.
Vous savez, citoyen Juliaa, nous

connaissons comment vous appréciez,

dans votre for intérieur, le Docteur-

Maire. Nous avons entendu de votre

bouche bien des choses, et nous avons

été étonné de vous voir virer de bord.

Attention ! Attention !
Le remplacement de M. Van-der-Pool

vous touche de près.

Surveillez le concours,

INFORMATIONS

S. A. I. le Prince Victor Napoléon a

quitté Paris lundi soir. Le prince se pro-

pose de faire un voyage en Autriche et dans

le Tyrol. Il est accompagné do M. le mar-

quis de la Valette et de M. Maurice Le-

vé rt.

M. Alexandre Luigini vient d'adresser la

lettre suivante à M. le maire de Lyon :

Lyon, 4 août.

Monsieur le maire,

Je suis heureux de vous faire connaître

que le Festival donné aux Concerts-Belle-

cour, vendredi passé, {"' août, au bénéfice

des victimes du choléra, a produit une

somme de cinq cent vingt-deux francs

nets.
J'ai l'honneur de vous adresser cette

somme, en vous priant de vouloir bien en

faire parvenir un tiers à M. le maire de

Toulon et les deux autres tiers à M. le

maire de Marseille, au nom des artistes de

l'orchestre du Grand-Théâtre de Lyon.

Daignez agréer, Monsieur le maire, l'ex-

pression de mes sentiments respectueuse-

ment dévoués,

A. LUIGINI,

Chef d'orchestre du Grand- Théâtre,

Directeur des Concerts-Bellecour.

I Q de nos confrères a en la patien ,

-tous les mots blessants, injures, etc.,

• séaiice.

'•.;..■ voici un #|

gue, -- ordure , ;

— marchandage éhonté, — pourceaux, —

tas de crapules, — tas de voleurs, — vale-

taille, — malfaiteurs, — majorité accroupie,

— majorité orléaniste, — majorité immonde,

— fumier, — pestilence, — infâme comédie,

— boue fétide, — tas d'aboyeurs, — paie-t-

on à boire?...

Iln'y a rien pour les impérialistes — c'est

à noter,.

Voilà le langage parlementaire en l'an de

grâce 1884. Que sera-ce donc en 1885? il

faudra se boucher les oreilles.

Ouverture de la chasse. — L'ouver-

ture de la chasse aura lieu le 24 août dans

toute la zone méridionale, y compris la
Drôme.

Elle se fera le 31 août dans le Rhône, la

Loire, l'Ardèche, l'Ain, l'Isère et les dépar-

tements de la région,

Pour le nord de la France, elle aura lieu,
le 7 septembre.

En Corse, l'ouverture est fixée au 17 août.

Société de Tir de Lyon. — Nous

apprenons que M. le commandant Chapo-

tot vient de donner sa démission de direc-

teur de la Société de Tir de Lyon qu'il

dirigeait depuis sa fondation, avec autant

de zèle que d'intelligence et de dévoue-
ment.

M. le commandaut Chapotot était l'âme

de la Société de tir de Lyon, et c'est à lui

que cette Société doit ce qu'elle est aujour-

d'hui.

Il s'est multiplié pour lui faire atteindre

la popularité dont elle jouit et la prospé-

rité qui lui permet de grandir encore dans

l'avenir.

Nous nous joignons avec empressement

à tous nos confrères pour regretter la dé-

cision du commandant Chapotot et nous

n'oublierons pas non plus la parfaite urba-

nité qu'il apportait dans ses rapports avec

la presse.

Nous formons le vœu que l'administra-

tion de la Société de tir lui confie le titre

de directeur honoraire.

Il a été à la peine, il ost bien juste qu'il

soit à l'honneur.

*# #
Résultat .du Concours offert au pu-

blic le l ov dimanche d'août.

A 200"', CARABINE

1"' prix, M. Bepaud, 104 degrés; — 2' M.

Maury, 116 ; — 3 e M. Chapuisat, 128; —

4 e M. Plumant, 144 ; — b* M. Perrier, 130 ;

— 6° M. Jeandet, 237 ; — 7" M. Déborde, 232;

— 8° M. Monod, 253 ; — 9' M. Gerlier, 264,

— et 10° M. Chartron.

A 300", FUSIL GRAS

I e '' prix, M. Perrier, 23 points ; — 2° M.

Gourdon, 23 ; - 3° M. Berjon, 20; — 4° M.

Tarpin, 19; — 5° M. Pradôre, 18; — 6" M.

Maury, 17 ; — 7° M. Bourdon, 15; — 8° M.

Monod, 15 ; — 9e M. Chatelard, 15, — et

10° M. Pirot, 15.

#* #
Le Conseil d'administration a décidé dans

sa séance du 30 juin 1883, que le Stand sera

ouvert pour le Concours mensuel, le 2° jeudi

des mois de juillet, août, septembre et oc-

tobre, à partir de 1 heure jusqu'à 6 heures ;
il sera ouvert le même jour pour les élèves

des écoles conduits par un professeur.

Jusqu'à quand se laissera-t-on dominer

par des minorités despotiques, qui se tar-

guent de représenter la commune et qui ne

sont élues queparune coterie influente peut-

être, mais n'ayant ni dans le mandat im-

posé, ni dans ses aspirations la confiance

de la majorité des électeurs d'une localité.

Le conseil municipal de Saint-Chamond

était saisi, à sa dernière réunion, de la

question du rétablissement des Frères

dans les écoles.

Après une très vive discution le conseil

a voté ce rétablissement par 18 voix contre

4 et 1 bulletin blanc.

A ce propos nous croyons devoir emprun-

ter à la Patrie un extrait des considérants

invoqués par le conseil municipal de Beda-

rieux, en vue du rétablissement des insti-

tuteurs congréganistes dans les écoles

communales :

Considérant que le conseil départemental
le 31 août 1883, conformément à la délibé-
ration du conseil municipal en date du 18
mai 1883, a prononcé la transformation des
écoles communales congréganistes en éco-
les laïques ;

Considérant que le conseil mur

i a
Il i ':. ;:. -■ ; ■

i elle
gn mainte itrku.1

congréganistes le mi
2* Kn prentir * • RI • IU mois de

janvier dernier, à la. souscription ou . . i
pour subventionner les écoies congréganis-
tes, souscription qui a produit plus de
10,000 fr.

En nommant, le 4 mai, par 1,007 voix en
moyenne, le conseil actuel, contre 556 en
moyenne données aux auteurs de la laïcisa-
tion.

Considérant que le conseil municipal
nommé n'avait pas hésité à provoquer le
verdict des électeurs sur la question des
écoles, ainsi que le prouve le passage sui-
vant de sa proclamation : « Respectueux de
tous les droits, nous saurons nous montrer
soucieux de ceux des minorités, mais sans
sacrifier ceux des majorités, comme on l'a
fait dans une circonstance récente, en pri-
vant du titre et des émoluments d'institu-
teurs communaux les Frères de la doctrine
chrétienne />.

Considérant que sous un régime exclusi-
vement basé sur le suffrage universel, la
volonté d'une majorité clairement exprimée
doit être écoutée par les pouvoirs publics ;

A l'unanimité, émet le vœu que'la déci-
sion du conseil départemental, approuvée
par le ministre de l'instruction publique,
soit rapportée.

Voilà des considérants conformes aux prin-

cipes du suffrage universel.

Considi

i Les moments les plus tristes de la vie ont

toujours un côté gai.
Et à propos de choléra, voici une bonne

histoire authentique, dont le fait vient de

se passer à Saint-Remy, près Tarascon.

Toutes les personnes fuyant la ville

d'Arles et gagnant Saint-Remy sont arrê-

tées à la porte de la ville pour subir les

fumigations désinffectantes.
A Saint-Remy, l'opération se fait dans

une des salles de l'abattoir et le concierge

est préposé à ce service.
Seulement, se trouvant obligé de s'absen-

ter, il a chargé sa fille de le remplacer dans

l'exercice de ses fonctions.
Or, cette jeune demoiselle ne sachant pas

très bien écrire, son père lui donna le con-

seil d'apposer tout simplement sur le bil-
lets le timbre de l'abattoir, lequel servirait

de visa.

Et la .jeune fille suivant cet avis pré-

cieux, se mit en devoir, au premier train,

de marquer les billets des voyageurs, mais

elle s'était trompée de tampon et l'employé

du chemin de fer ne put retenir sa surprise

en voyant écrit, au coin de chaque billet, le

mot : a cochon s.
La jeune fille, au lieu de prendre le tim-

bre de l'abattoir, avait pris un des tampons

servant à la boucherie.

Les Tramways à Lyon
6"° Article

Cahier des Charges

ARTICLE PSEMIER. — La ville de Lyon

est autorisée à placer, à ses risques et

périls, sur les voies publiques ci-après

désignées, dépendant tant de la grande

voirie que de la voirie urbaine, un ré-

seau de voies ferrées, desservies par des

chevaux, et à y établir un service de

voyageurs et de marchandises.

Le réseau comprendra les douze lignes

suivantes . (Suit la nomenclature des li-

gnes existantes.)

ART. 2. — La ville de Lyon est auto-

risée à passer des traités avec une ou

plusieurs Compagnies pour l'établisse-

ment et l'exploitation des lignes ci-des-

sus décrites

Ainsi donc, il peut y avoir à Lyon

plusieurs Compagnies de tramways. —

S'il y a monopole, c'est l'oeuvre du Con-

seil municipal.

, s artic ie ont techni-

sionnaire et d a]

mestre et da.va.nce ut: lisses du

Trésor public.

Le contrôle reçoit 2,300 fr. Or, sou-

vent on ne se douterait pas que la Com-

pagnie est surveillée, à en jug-er par sa

désinvolture vis-à-vis du public.

ART. 16.N — Ladurée de la concession,

pour les lignes mentionnées à l'arti-

cle I e1' du présent cahier des charges, sera

de 40 ans, à partir de l'époque fixée pour

l'achèvement des travaux (7 mai 1881).

C'est en 1921 que finit la concession.

ATK. 17. — A l'expiration de la con-

cession et par le seul fait de cette expi-

ration, le gouvernement sera subrogé

à tous les droits„du concessionnaire sur

les voies ferrées .

L'état entrera immédiatement en

jouissance de ces voies et de leurs dé-

pendances établies sur la voie publique,

tant sur les routes nationales et dépar-

tementales, que sur les rues et chemins

vicinaux. Le concessionnaire sera tenu

de lui remettre le tout en bon état d'en-

tretien et sans indemnité.

Quant aux autres objets mobiliers

ou immobiliers servant à l'exploitation,

l'Etat se réserve le droit de les prendre

en totalité ou pour telle partie qu'il

jugera convenable à dire d'experts,

mais sans pouvoir y être contraint.

Ces dispositions ne sont applicables

qu'au cas où te gouvernement déciderait

que tes voies ferrées doivent être main-

tenues en tout ou parties.

ART. 18. — Dans le cas où le gou-

vernement déciderait au contraire que

les voies ferrées doivent être supprimées

en tout ou partie, les voies supprimées

seront enlevées, et les lieux remis dans

l'état primitif par les soins du conces-

sionnaire sans qu'il puisse prétendre à"

aucune indemnité.

ART. 19. — Faute par la Ville d'avoir

présenté tes projets, ou d'avoir entière-

ment pourvu à l'exécution et à l'achè-

vement des travaux dans les délais fixés,

et faute aussi par elle de remplir les

diverses obligations qui lui sont impo-

sées par le présent cahier des charges,

elle encourra la déchéance.

L'administration décidera, la Ville

entendue si la voie doit être supprimée

ou maintenue.
Dans le cas de la suppression, les

ouvrages seront démolis, et les lieux

remis dans l'état primitif par les soins

et aux frais de la Ville ainsi qu'il est

dit ci-dessus. Dans le cas contraire les

travaux seront conservés et l'exploita-

tion aura lieu sur les bases que l'admi-

nistration avisera.
(A suivre.)

BRUITS DE U VILLE

L'honorable M. Burel, ingénieur civil des

mines, directeur de la Société des proprié-

taires inodores, (rue Gasparin), vient d'être

nommé examinateur pour l'entrée et la

sortie de l'Ecole régionale d'agriculture

d'EculIy. Nous félicitons le ministre de

l'agriculture d'un choix aussi intelligent.

M. Burel est un homme qui, on peut

le dure a été bercé daus la matière.

Les engrais chimiques et naturels sont

son élément.
## #

Nous ne pouvons attribuer qu'à la cha-

leur sénégalienne que nous traversons,

l'idée qu'a l'ingénieur Servoz de se croire

l'auteur de son projet. Nons espérons que

les premières fraîcheurs le ramèneront à

une plus saine appréciation do sa situa-

tion dans le projet Servoz.

*# #
On ne signale au tribunal civil de Lyon

qu'une seule demande de divorce, présentée

par le citoyen Chéron, ancien adjoint et

conseiller municipal complètement dégom-

mé. , ..avec Joséphine.

.Àottée,

m . . • ■ ■■

. .isuei

ci int< ■ : ' ' sur
ie rubi - qui scintille

depu :; huit je irs a la boutonnière de son

hab v'i *

M. Léon Reuschei, directeur de laSainte-

Cécile, a reçu la rosette d'officier de l'ins-

truction publique.

L'avancement est rapide et mérité.

*

Puisqu'il y a la croix du Mérite agricole,

pourquoi M. Faîtières nf> crée-t-il pas l'or-

dre du Mérite littéraire.

Les décorations d'officier d'académie et

de l'instruction publique resteraient réser-

vées au corps enseignant .

Il faut reconnaître que le gouvernement

fait une distribution abusive des palmes
académiques.

On rencontre des gens parés de ce ruban

palmé qui ne savent pas même écrire ni

parler en français.

Nous avons des conseillers municipaux

officiers d'académie 1 C'est à pouffer de

rire. *

Le jugement de la 1" Chambre § dans le

procès correctionnel intenté aux directeurs

et administrateurs de Lyon-Loire sera

rendu le 20 août.
Infortunés administrateurs, être restés

dix jours sur la sellette. .

C'est le banc qui était dur !

Les kiosques des tramways. — Tout

le monde se rappelle les chalets, genre

suisse, qui servaient à abriter les agents de

la Cie des tramways et les deux voyageurs

qu'ils pouvaient contenir.
L'adjoint Chéron ayant appris qu'un ac-

tionnaire de la Cie des tramways était un

de ses anciens patrons, jura de lui jouer un

tour. Il décida en compagnie de Joséphine

l'enlèvement des kiosques,
La Compagnie, sur les réclamations du

public, fit étudier deux nouveaux types de

kiosques assez élégants.

Ces projets comme tant d'autres, se sont

arrêtés longtemps, dans l'antichambre du

cabinet du docteur-maire, où siège en per-

manence un conseil, appelé conseil supé-

rieur. Ledit conseil avait mis haro sur les

kiosques, parce qu'ile ne présentaient pas,

disait-on, un caractère architectural assez

bien tranché.

On n'apprendra pas sans surprise que ce
conseil privé, des projets quelconques... se

compose des citoyens Hirsch, Bonnet et

Bouvet ex-fraction d'agent de change.

L'adjoint Juliaa, sitôt son entrée en fonc-

tions, se mit à la recherche des plans des

kiosques, et il apprit que le citoyen Hirsch

s'opposait à leur construction. On va passer

outre et en édifier un, place Leyiste, l'autr6

place des Cordeliers, et ce malgré l'avis du

citoyen Hirsch.

Si l'adjoint Juliaa faisait bien, il forcerait

la Cie des tramways à faire ce qui suit :

i- Prolonger la voie sous les voûtes de la

gare de Perrache, de manière à y abriter

les voitures pendant les jours de pluie. Les

voyageurs ne se mouilleraient pas, ni le

personnel, ni les chevaux.

2: Il interdirait aux voitures de dépasser

lés rues transversales, ce qui est un danger

permanent.

Ainsi en se dirigeant sur les Brotteaux,

le tramway venant de Perrache, s'arrête

après avoir dépassé la rue de la Barre. Les

voyageurs en descendant sont exposés à

être écrasés par l'autre tramway venant à

toute vitesse des Brotteaux. Si au con-

traire, chaque voiture s'arrêtait avant la

traversée de la rue de la Barre, ce danger

disparaîtrait.

Le mouvement de voyageurs, rue de la

Barre, est assez important pour que la Compa-

gnie loue un rez-de-chausséè,destinéàfaire

une salie d'attente. La Compagnie n'a-t-

elle pas gagné 800,000 fr. ? Le voyageur est-

il donc un colis ne craignant ni l'humidité,

ni la chaleur?

Passons à une autre réclamation.

Le chasse-corps Delettrez à palette en

bois, n'a-t-il pas été imposé exclusivement

à tout autre ? Pourquoi pas mal de voitures

ont-elles encore d'autres chasse-corps inef-

ficaces ?

Nous sommes persuadés qu'il suffit de

signale ei a tiellligents directeur/g

et adr; pour

Le sou des Ecoles, — Tout le monde

connaît le sou des Ecoles, cette société phi-

lanthropique, qui avait installé des troncs

dans tous les cafés, comptoirs et cabarets.

Le produit de ces troncs était destiné à

aider l'enseignement laïque et les élèves

qu'il compte.

. Un déficit colossal a été constaté dans la

caisse.

Le caissier ne veut pas, paraît-il, rendre

des comptes, et les livres appartenant à la

société,

Excellent philosophe ce caissier ! il ap-

plique enVvrai philanthrope ce dit-on — la

main droite des sociétaires ne doit pas sa-

voir ce que fait la main gauche du caissier.

On s,'est à ce qu'il paraît fâché, on a

parlé d'une intervention extrême. L'affaire

en est là.

Ce caissier trésorier est un conseiller mu-

nicipal des plus chics.

Nous lui adressons un timbre quittance,

à condition qu'il le mettra sur son quitus,

ou qu'il nous le renverra- s'il ne l'emploie

pas.

LETTRE D'UN DOCTEUR
« Monsieur Auguet,

« Je ne puis résister au désir de

vous exprimer toute ma satisfaction au

sujet de votre excellent VIN AUGUET,

toni-réparateur. Dernièrement, j'ai été

assez sérieusement malade et la conva-

lescence a été de courte durée, grâce à

votre Vin dont j'ai fait usage et qui m'a

remis promptement sur pied. Aussi me

ferai-je un devoir et un plaisir de le

recommander à mes clients. »

NOTA. —Dépôt du VIN AUGUET':

les bonnes pharmacies et chez l'inven-

teur, rue Thomassin, 8, Lyon, lequel

tientl'original de la lettre ci-dessus à la

disposition du public.
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infaillible des LA I" A R U O
Par L'INSECTICIDE GALZY

La kil. 42 fr.; 100 gr., par la poste, 1 fr. 93

E . GALZY, fab', 28 , rue Bugeaud,LYO N

LOTERIE TUNISIENNE
AVIS IMPORTANT

Le Comité de la Loterie Tunisienne,

d'accord avec le Gouvernement du Bey,

a l'honneur de porter à la connaissance

du public qu'un deuxième tirage sup-

plémentaire de cent mille francs

aura lieu le Ï5 octobre prochain, et

que le tirage définitif de un million de

francs, sera fixé immédiatement après

ce tirage supplémentaire d'une FAÇON

IRRÉVOCABLE ET A TRÈS COURTE

ECHEANCE.

NOTA. — Les billets qui participeront

à ce 2me tirage supplémentaire, con-

courront également au tirage définitif.

COMBSPONDANGE DE PARIS

Il vient de mourir à Paris, un écri-

vain dont la fin a passé inaperçue et

qui cependant a eu son heure de célé-

brité, grâce au scandale soulevé par un

de ses livres. Quand j'aurai nommé

Pons, on n'en sera pas plus avancé ; qui

le connaît aujourd'hui ? Ce fut cepen-

dant un des satellites rayonnant autour

de l'astre Sainte-Beuve. Il vécut dans

l'intimité du maître et, dès te len-

demain de sa mort, publia sous le titre

ainte-Beuve et set i

un livre du plus pur pat

a 1 1 i '
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être médiocrement flatte pâ I '■ h

ses infortunes conjugales. Pons raconte

dans son volume les amours de la belle

Mme Adèle Hugo, avec Sainte-Beuve.

Je ne puis résister à l'envie de repro-

duire quelques lignes sur une des der-

nières visites de Mrao Hugo qui. n'était

déjà plus la belle Adèle. « Un jour que

« je me trouvais chez lui (Sainte-Beuve),

« raconte Pons, survint une dame qui

« connaissant le chemin, grimpa leste-

a ment le petit escalier, après avoir jeté

« son nom à la servante . Lorsqu'elle

« descendit, accompagnée cérémonieu-

« sèment jusqu'à la porte par le galant

« critique, je vis une personne déjà

« âgée, aux traits nets et décidés, d'un

« profil italien plutôt que français. Le

« léger duvet qui dans la fleur de la

« jeunesse estompait la lèvre supé-

« rieure et n'était sans doute qu'un

« charme de plus, s'était accentué avec

« le temps d'une façon moins g-racieuse.

« Aussi, quand nous fûmes seuls, ne

« pus-je m'empôcher de lui dire : —■

« Eh mais ! elle a une fière moustache

_ Je n'avais jamais parlé à Bonaparte ;

je ne le connaissais pas; à peine l'avais-

je entrevu au combat du 13 vendémiaire,

où il était encore sans renommée; Mais

auprès de lui et dans ce gouvernement

provisoire, j'avais d'anciens collègues

et quelques amis. Le Petit-Luxembourg

était assiégé ; tout le monde y accourait

pour se réchauffer au soleil levant et

pour prendre rang dans la grande mu-

tation d'emplois, dans la nouvelle orga-

nisation qui se préparait. Quelle belle

occasion pour ceux qui avaient une ré-

putation toute faite ! ils n'avaient qu'à

se présenter. Si j'étais allé faire ma cour

Bonaparte, on n'en aurait donc pas été

surpris ; mais j'avais débuté dans la car-

, re Publique, et pour ainsi dire dans
e monde, sous le régime des assemblées

représentatives en qui résidait la suprê-

me puissance ; je n'avais jamais connu

j Pouvoir qui leur fût supérieur. Dans

epeu de rapports que j'avais eus avec

fuelques membres du Directoire sortis

£
e ces

 assemblées, je les avais toujours
egardés comme des camarades et des
piux. Retiré deg affaires pUbii

qu
es,

et W conservé intacts mes habitudes
mes principes républicains, et j'éprou-

« une répugnance presque invincible

t
 ec

uercher un homme devant lequel

Le9nV
n

°nde semDlait se prosterner,
e O) brumaire, j'étais donc rentré dans

ti
 u cabinet, j'avais repris mes occupa-

a
 ns

 ordinaires, ne pensant nullement

s'olè du chanê'ement qui venait de

tion
rer

' cPntent de ma modeste situa-D
> et d'espérer un meilleur avenir

pour ma patrie. Mais à quoi tiennent

nos destinées ! Pour décider des miennes,

il suffit d'une circonstance insignifiante

et imprévue.

Le 10 frimaire, je dînais chez un an-

cien imprimeur d'un nom honorable. La

société se composait de braves et honnê-

tes personnes presque toutes de sa fa-

mille. Il s'y trouvait cependant un hom-

me nouveau pour moi. On l'écoutait

avec cette curiosité et cette déférence que

l'on témoigne à un personnage auquel

on accorde de la supériorité, et dont on

recherche la bienveillance. C'était Bour-

rienne, secrétaire intime du consul Bo-

naparte. Après te dîner, je me trouvais

près de lui. Il m'adressa la parole, me

dit des choses flatteuses, et me demanda

pourquoi je ne me rattachais pas au

nouvel ordre de choses, et si je n'étais

pas allé voir Bonaparte. Je lui répondis
que je n'avais aucune répugnance à ser-

vir de nouveau mon pays, mais que,

simple particulier et ne connaissant pas

te général, je n'avais eu ni motif ni pré-

texte pour me présenter chez lui. Bour-

rienne répliqua : « Vous avez tort, Bo-

naparte vous aurait très bien accueilli ;

venez le voir. » Je me refermai dans ces

paroles vagues qui ne disent ni oui ni

non, et la conversation en resta là.

Le lendemain, je reçus un billet par

lequel le consul Bonaparte m'annonçait

qu'il me recevrait le 12, à sept heures du

soir. Je ne me dissimulai pas que j'en

avais obligation à Bourrienne. Je me

rendis au Petit-Luxembourg à l'heure

indiquée. J'y trouvai réunies une foule

de personnes avec lesquellesj'avais eu,

dans les assemblées, des rapports qui

avaient été interrompus par le 18 fruc-

tidor, où ces personnes avaient suivi la

fortune du Directoire. Elles semblaient

ne plus me connaître, et me regarder

d'un air de pitié, comme un de ces pau-

vres diables que la défaveur du pouvoir

environnait toujours, et qui venait, ainsi

que tant d'autres, le courtiser et cher-

cher fortune. Il y avait en outre dans le

salon beaucoup d'individus nouveaux

pour moi, de ces gens affamés et ram-

pants qui, à la moindre révolution, sur-

gissent de dessous terre et courent à la

curée.

Une porte s'ouvre ; on annonce le con-

sul. A ce mot magique, on se forme en

cercle, et on observe le plus profond si-

lence. Bonaparte salue l'assemblée par

un simple mouvement de tête, et com-

mence à parcourir le cercle. Arrivé de-

vant moi, il me dit : « Qui êtes-vous ?

— Thibaudeau.

—: Ah ! prenant un air riant, je n'avais

pas l'avantage de vous connaître person-

nellement ; mais je vous connais beau-

coup de réputation. »

Je m'incline ; Bonaparte continue sa

revue. Elle ne fut pas longue. De retour

à la cheminée, parcourant des yeux le

cercle qui restait toujours formé, et ar-

rêtant ses regards sur moi, il m'appela

tout haut, m'emmena dans une pièce

voisine, et reprit ainsi la conversation :

« J'ai suivi votre conduite dans les

assemblées ; j'ai lu vos opinions; j'esti-

me votre caractère et vos principes. Voi-

là un nouvel ordre de choses qui s'éta-

blit ; il faut que tous les hommes de ta-

lent, et qui aiment leur patrie, s'y ral-

lient.

— Général, votre suffrage m'honore ;

si je puis être utile à la République, je
la servirai avec plaisir. »

Je voulus parler du passé.

« Il ne s'agit plus de cela, me dit-il

en m'interrompant. Dans le cours de la

révolution, chacun a eu sa manière de

voir et de juger les choses ; il ne faut

plus s'occuper que de l'avenir. Nous

avons besoin de tous tes talents et de

tous les bons Français. Venez dîner de-
main avec moi. »

Lorsque je rentrai dans le salon, je

faillis être étouffé par tes compliments

et les caresses de tous ces amis, qu'un

instant auparavant j'avais trouvés si

froids. L'un me demandait des nouvelles

de ma santé, l'autre me serrait la main.

Le lendemain]', 'allai dîner chez le con-

sul, qui me présenta à sa femme, que je

ne connaissais pas, me fît placer à table

à côté de lui, à sa droite, et causa beau-

coup avec moi pendant tout te dîner sur

différents sujets. Il faisait mon examen,

questionnait, écoutait et mettait peu du

sien dans la conversation. Je lui répon-

dais sans crainte, sans calcul, avec la

liberté et l'abandon que j'aurais eu avec

mon égal. J'allai quelques jours après

faire ce qu'on appelle une visite de di-

gestion, et, mauvais courtisan, j'en res-

tai là. Je ne vis plus Bonaparte. Cepen-

dant on me regarda dès lors comme ac-

quis au gouvernement consulaire.

i La constitution avait été promulguée ;

on organisait le gouvernement et les au-

torités. Chacun se casait dans le nouvel

ordre de choses, et moi je restais tran-

quillement dans mon cabinet, ou bien

j'allais au Palais de justice suivre les

audiences, ne faisant rien pour me pous-

ser, et paraissant oublié. En vain mes

amis blâmaient mon inaction, et me

pressaient de dire ce que je désirais; je

n'avais pas l'âge requis pour le Sénat ; je

ne croyais pas pouvoir aspirer au Con-

seil d'État, je dédaignais un Corps légis-

latif muet. Ce qui avait le plus d'attrait

pour moi, c'était donc te Tribunat ; une

assemblée délibérante, une tribune,

exerçaient toujours uue grande séduc-

tion sur moi. J'y voyais là seule partie

populaire vraiment républicaine du gou-

vernement, et le dernier asile de l'indé-

pendance des opinions. Là, je rentrais

dans la sphère de mes goûts et de mes

habitudes. J'exprimai donc le vœu d'être

membre du Tribunat. On me répondit

que te premier consul m'y aurait vu

avec plaisir ; mais, que toutes les nomi-

nations étaient faites, et que l'on me

destinait à une préfecture. Je fus nom-

mé à celle de Versailles ; mais une in-

discrétionfit changer- ce premier travail,

etje me trouvai en définitive porté à

celle de Bordeaux.

Je reçus mon brevet de nomination en

parchemin; il portait que je prêterais

serment entre les mains du premier con-

sul, ou du commissaire qui serait délé-

gué pour le recevoir. Je me rendis à

mon poste sans avoir rempli cette forma-

lité. Je l'avais toujours regardée comme

injurieuse, ou au moins superflue pour

un honnête homme, depuis que j'avais

vu qu'on s'en faisait un jeu, et que des
gens qui n'auraient pas voulu se parju-

rer pour un intérêt civil, ne s'en faisaient

pas le moindre scrupule dans les affaires

d'Etat. A chaque nouvelle promotion

dont je fus l'objet dans la suite, j'aurais

dû renouveler le serment ; jamais on ne

l'exigea ; jamais je ne l'offris, et je n'en

ai_ prêté ni à la République; ni au pre-

mier consul, ni à l'empereur, ni au roi,

ni à qui, ni à quoi que ce soit.

Comte THIBAUDEAU,

ancien conseiller d'État.

Pour un abonnement d'un an

envoyer 5 francs en timbres poste

ou mandat à l'adresse du Directeur

du Journal rué Sala, 42.
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« votre connaissance. — Ah ! répondit-
« il avec un triste sourire, nous ne
« sommes plus jeunes, ni l'un ni l'au-
« tre. »

Cette publication fit tapage, et il est
probable que Victor Hugo dût la trou-
ver mauvaise.

Sainte-Beuve a parlé de l'adultère
comme d'une chose légère et qui ce ti-
rait pas à conséquence dans la société.
Je ne sais si Victor Hugo partage cette
opinion, mais te grand bonze eût bien
pu ajouter à l'Art d'être grand'père,
l'art d'être c . . .

yr^M.

Puisque j'en suis au chapitre de la
mort, saluons à son départ de ce moufle,
une femme d'esprit qui fût une des plus
séduisantes femmes de l'entourage de
l'impératrice Eugénie, la princesse de la
Moskowa. Lorsque je l'ai connue àNice,
du vivant de son premier mari, le comte
de la Bédoyère, elle réunissait une pe-
tite cour tenue constamment sous le
charme de son esprit et de sa grâce.
Son salon était te sanctuaire du bon
goût et de cette exquise politesse qu'on
ne retrouve plus guère de nos jours.
Elle était née de la Roche-Lambert et
avait deux sœurs, toutes (Lux fort sé-
duisantes, la comtesse de la Poëze et la
comtesse du Vallon. Ello a porté suc-
cessivement deux noms illustres dans
tes fastes bonapartistes, et l'on peut
ajouter qu'elle les a portés dignement.

yr^ji

On parie toujours divorce, et, à ce
propos, permettez-moi de vous rappe-
ler un mot de Sophie Arnould d'une bien
grande justesse. « Le divorce est te
sacrement de l'adultère. » Je ne vois
pas pourquoi on s'effraie tant des consé-
quences du divorce. D'ici peu, grâce à
l'insouciance des conservateurs, on en
verra bien d'autres ; quelques pas encore
dans cette voie qu'on ose appeler la voie
du progrès, et il n'y aura plus d'adul-
tère, par l'excellente raison qu'il n'y
aura plus que des unions libres.

Ce temps n'est peut-être pas si éloi-
gné qu'on pense, pour peu que nous n'y
prenions garde.

CALINO-COURRIER

*
Le combla pour un goujat : cimenter une

alliance.
#

Le comble pour un remouleur : aiguiser

son appétit.
## *

On reprochait à un Marseillais de ne ja-

mais embrasser personne. « Que voulez-

vous, répondit-il, chacun son goût: moi je

n'embrasse que du regard.»

Le comble de la propreté : changer sou-

vont d'idée.
** *

Le comble de la méchanceté : donner des

coups.., d'œih

* #
Le comble pour un liquoriste : mettre

.son esprit en bouteilles.
#. * #

Mon premier se pare des plumes du

paon ; mon second est un auteur français

bien connu, prenant son gloria dans un

café ; mon troisième est lieu d'arrêt p"Our

'IQ train; mon tout est une perte quî je

viens de faire.

t 2 3
Geai Père Dumas boit assis Gare.

J'ai perdu ma boîte à cigares.

fois-ci. Voici quelles sont les affaires ins-

crites :

Lundi 11 août. — {• Favre, attentat à la

pudeur. Défenseur : Me Emile Chambe. —

2' Lemby, Marie Nadal, vols qualifiés. Dé-

fenseurs : MM* Meyer et Rouehe.

Mardi 12 août. — L Henri Negrie, Al-

phonse Garido, fausse monnaie. Défen-

seurs : MM" Minard et Arcis.

Mercredi 13 août.— L Claude Robert,

gérance d'un journal anarchiste. — 2 - Pierre

Rouhard, assassinat et tentative d'assas-

sinat. Défenseur : M" Flachaire.

Jeudi 14 août. — 1" Jacques Lavarenne,

attentat à la pudeur. Défenseur : M* Arcis.

— 2- Henri Laugerotte, banqueroute frau-

duleuse. Défenseur, M" Périer.

Samedi 16 août. — 1' Arnasson, Brillada,

époux Mocotte, vols qualifiés. Défenseurs :

MM" Bernus, Rérolle, Billioud, Rouche.

Lundi 18 août. — 1' Labarbe, bigamie.

Défenseur : M' Flachat. — 2° Marie Chana,

infanticide. Défenseur, M" d'Eyssau'ier. .

Mardi 19 août. — Perrin, détournements

Défenseur : M" Genton.

#* #
TRIBUNAL CORRECTIONNEL

, Affaire de la Banque de Lyon et de l a Loire

Les débats de l'affaire dite de la Banque

de Lyon et de la Loire se sont terminés

' mercredi soir, après avoir occupé neuf au-

diences, dont sept remplies par les plaidoi-

ries de MU' Aulois, Ribeyrolles, Raoul

Rousset, Dulac, Vachon, Rougier, Genton»

■ Jacquier et le réquisitoire ainsi que la ré-

plique de M. le procureur de la République

I Albert Lanabèro.

Au cours de ces débats MM. Zielinski et

Bellantan ont bénéficié de la faveur acior-

i dée à leurs co-accusés : leur mise en liberté

a été décidée par le tribunal.

Le prononcé du jugement a été renvoyé,

au mercredi 20 août.

PREMIÈRE CHAMBRE DE LA. COUR

D'APPEL

A/faire de la Société lyonn aise.

Se sont terminées aussi les audiences

consacrées à l'appel fait du jugement de

première instance, sur les conclusions de

M. l'avocat général Bloch.

M. Bloch s'occupant d'abord de la fin de

non-recevoir, soulevée par les intimés, ne

l'admet en aucune façon et cite à l'appui de

sa décision l'arrêt du 9 juin 1875 rendu par

la cour de cassation après les conclusions

de M. Symard.
Puis M. Bloch, approfondissant le fends

du procès, déclare qu'aucune faute n'est à

relever quant aux vices d'organisation,

mais affirme qu'il en est de graves rela-

tivement à la vérification, notamment à

propos de l'épisode Vernio. De ces fautes

doivent être considérés comme responsa-

' blés les censeurs et M. Robert, non les ad-

l ministrateurs.M. l'avocat général demande

à la cour de confirmer le premier jugement

I relatif aux administrateurs et à M. Robert,

mais d'appliquer aux censeurs une con-

' damnation à 120,000 fr. de dommage-inté-

rêts.
1 Mardi V. août, l'arrêt sera rendu.

CHROWQDEDU PALAIS
ROLE DES ASSISES (8° Session)

La troisième session des assises lyon-

naises de l'année i?84 s'ouvrira lundi

matin, à neuf heures, en notre palais, sous

la présidence de M. le conseiller Jaeomet.

Le rôle est relativement peu chargé cette

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 4 août.

L'ouverture des fenêtres, et des por-
tes, coïncide avec l'ouverture de la ses-
sion d'août. On étouffe et nos édiles sont
ruisselants de chaleur et de civisme.

Onnomme les secrétaires, les citoyens
Robin, Comte et Valentin décrochent la
timbale.

Le terrible Bizet La laissé échapper
pour quelques voix.

Le maire, docteur en médecine, com-
mence son cours, sur la santé publique.
On ne meurt pas plus vite que l'an der-
nier c'est consolant.

Partage du conseil en trois commis-
sions.

Finances : beaucoup se bombardent
d'eux-mêmes financiers et pas un n'est
capable de calculer une somme à intérêt
composé.

Travaux publics : plus encore se
lancent dans cette commission. On va
concéder, l'air comprimé les eaux, et
les funiculaires. Ne faut-il pas beau-

coup d'intelligences pour ces questions.
C'est pour cela que la commission est si
nombreuse. Et ensuite qu'il est agréa-
ble d'être agréable à ses concitoyens et
à d'autres...

On va travailler pendant cette session
à la commission des travaux publics.

Instruction publique : on ne tra-
vaille pas dans cette commission. Tout
le monde crie contre les groupes sco-
laires, elle ne vaut pas à tous les points
de vue la commission des travaux pu -
blics.

Commissions de vœux. Les con-
seillers qui ont fait des vœux sont priés
de les verser dans le sein de la commis-
sion le plutôt possible.

Le médecin Combet n'attend pas la
fin de l'invitation, il déverse sa serviette
au milieu d'une hilarité générale.

De cette corne d'abondance sortent
deux propositions et deux vœux.

Notre édile propose d'élever' un buste
à Jean-Jacques Rousseau, qui dormit
une nuit, dans une grotte existant il y a
près de deux siècles aux Etroits, et
d'appeler quai J.-J. Rousseau le quai
des Etroits.

M. Combet demande que les entrées
de faveur dans les théâtres soient ré-
duites.

On rit à ventre déboutonné. Que le
médecin Combet se rassure, beaucoup
de ceux qui ont des entrées de faveur,
au théâtres préféreront venir l'entendre
au Conseil municipal, faire des propo-
sitions aussi désopilantes que celles
qu'il a l'habitude de faire.

Arrivent les vœux, l'auteur de Jehan
le Serf, ne faillit pas à sa réputation de
bouffon municipal, il demande la révi-
sion de la loi sur l'ivresse, et la suppres-
sion du tir aux pigeons.

On s'étonne de ne pas voir ces vœux
suivis d'autres relatifs au canal mari-
time de Marseille à Lyon, à la recher-
che de la paternité et à la suppression
de la poudre à cafards.

Le Docteur-Maire annonce le dépôt
du compte administratif de 1883 et la
nécessité de nommer une commission
pour l'examiner.

Il fait chaud, on aura séance te lende-
main, on se retire.

Séance du 5 août.

Mauvais début pour le docteur Maire
qui exhibe, sans s'en douter, toute son
ignorance des lois municipales.

Oh ! docteur darmatologique syphili-
graphique, vous auriez besoin d'ache-
ter un commentaire de la loi qui vous
régit et de l'apprendre par cœur.

Des habitants du 3° arrondissement
demandent la suppression du 2" rayon
d'octroi dans lequel ils se trouvent. ■

Les malheureux vont être dans le
1 er, sitôt te mur d'enceinte construit.

Le maire propose le renvoi de la pé-
tition à l'administration. Le citoyen Fi-
chet s'y oppose, il demande le renvoi
à une commission, ce qui est bien dif-
férent.

La loi est- formel:'- f-'est à nne com-
missïon dont fë maire est aident il
est vrai, que toute proposit: doit être
renvoyée.

Le citoyen' Fichet est dans le vrai,
l'ignorant c'est le docteur maire; qu'il
prenne les discussions du Sénat et de
la Chambre lors de la confection de la
loi de 1884 et il verra son ignorance.

D'ailleurs, à une autre séance, le
docteur Maire, renvoyait au Préfet
une affaire que la loi du 5 avril 1884
à distraite de sa compétance. C'est le
citoyen Enou qui lui a évité cette er-
reur.

Fort de la loi, te citoyen Fichet parle
un peu haut, c'est alors que le citoyen
Commissaire l'apostrophe grossière-
ment :

Ce sont donc ceux qui font le plus de
potin qui ont raison?

Cette ridicule interpellation n'étonne
personne de la part du citoyen Commis-
saire, aussi fort sur la loi que son maître
Gailleton.

Dans ce conseil pas un n'a appuyé
te citoyen Fichet, qui seul était dans te
vrai. Quelle servilité, jointe à une non
moins grande ignorance de la loi muni-
cipale de 1884.

L'affaire est escamotée comme tant
d'autres.
. On vote à la vapeur, les dossiers pas-
sent comme des ombres.

Arrive celui de la concession de qua-
tre mètres carrés demandés dans le ci-
metière de Lovasse pour le monument
de M. Busquet ancien proviseur du
Lycée.

On joute, d'un côté les citoyens Enou ,
Vignat, Bouffier, de l'autre les invinci-
bles Grinand, Trousselier et Aufavray.

Le rapporteur Grinand conclut au
rejet de la demande.

Le citoyen Enou, ancien élève du Ly-
cée de Toulouse, et de M. Busquet, fait
l'éloge de son maître, en termes émus.

Le citoyen Trousselier répond, il in-
sulte la mémoire de l'honorable M. Bus-
quet, qui a supporté, et fait supporter
au personnel du Lycée, le jeune Trous-
selier bien plus longtemps qu'il n'aurait
dû te faire supporter. M. Busquet dit
le citoyen Trousselier pour enlever te
rejet de la demande « était un homme
d'Eglise ».

Oui citoyen Trousselier, le proviseur
du Lycée était un homme d'P]glise, et
c'est par dévouement qu'il a supporté
votre fils.

Vous lui avez lancé le coup de pied
de l'âne ; pouvez-vous en lancer d'au-
tres?

L'homme d'Eglise était uu savant,
une haute intelligence, qui comprenait
et pratiquait l'enseignement chrétien,
il a fait du bien à beaucoup de gens ;
peut-on en dire autant de vous..? M.
Busquet n'a jamais eu recours aux
deniers de ses concitoyens pour élever
sa famille.

Il prélevait sur ses appointements de
Proviseur, des secours qu'il donnait à
des élèves indigents, à des fils de répu-
blicains. Peut-on citer de vous, citoyen
Trousselier, dépareilles actions.

Les citoyens Vignat et Bouffiers de-
mandent au conseil d'accorder ces quel-
ques mètres de terrain, et de s'unir aux
souscripteurs, pour rendre cet honneur
posthume au proviseur des deux ly-
cées.

M. Aufavray, appuie le rejet, il ne
faut pas créer de précédent, M. Bus-
quet, a servi le pays, il était payé pour
cela. Nous comprenons la première par-
tie du refus; mais quant à la seconde,
nous en combattons l'esprit .

Soldats, qui mourez au Tonkin et à
Madagascar, on vous donne un sou par
jour, la soupe et te pain, on vous paye
pour mourir, on ne vous doit rien au-
tre, mourez pour ce que vous recevez.
Voilà ce que disent les francs-maçons
qui nous gouvernent .

Dernier incident, où l'irascible Trous-
selier, insulte son collègue Affre, en lui
disant qu'il combat sa proposition pour
se faire de la réclame électorale .

Ce dernier qui n'est qu'un simple ou-
vrier garde une attitude digne et répond
très convenablement au méridional
bouillant et fougueux. Oui les groupes
scolaires ne sont pas tous bien cons-
truits, ceux qui en dirigent la construc-
tion sont quelquefois au-dessous de leur
tâche. Le citoyen Affre a raison — te
groupe de Perrache laisse' à désirer, on
examinera.

En attendant Trousselier obtient
qu'on rende le cautionnement à l'eutre-
preneurde la menuiserie.

On cuit à 35", le public disparaît peu
à peu, et nos édiles restés seuls, lèvent
la séance.

ECHOS DES THEATRES

Célestins. — Le Train de plaisir que la
direction a fait reprendre aux amateurs de
voyage dans un fauteuil, continue à attirer
les retardataires.

Malgré quelques changements dans l'in-
terprétation des rôles, le joyeux vaudeville
n'a rien perdu de l'entrain des précédentes
représentations.

C'est toujours la pièce amusante et gaie,
et surtout le spectacle de résistance par le
temps qui fait et qui court.

Théâtre Casti. — En 48 heures cette
charmante salle de spectacle a été dressée
sur le cours du Midi.

Rien n'y manque, loges, fauteuils, pre-
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Ancienne Maison L. GIROtfJD & ROLLAND-GUICEERD

GAGSIOL «St CLERC, S"

43, rue de l'Hôtel-de-Ville. 43

GRANDE SPÉCIALITÉ DE BLANC
Toiles et Cotons. — Chemiserie et Lingerie

VENTE EN SOLDE
Des Marchandises «le l'Ancienne Maison

CONSISTANT EN :
Toiles blanches, écrues et bleues, Mouchoirs, Cou-

vertures, Calicots, Flanelles, Oxfords, Cotonnes, Linge
do table, Bas, Chaussettes, Serviettes-Eponges, Cotons
ècrus, Rideaux, Piqués, Linge confectionné, etc., etc.

CHEMISES SANS BOUTONS, SYSTÈME BREVETÉ

PRIX FIXE
MARQUÉ EN CHIFFRES CONNUS

IRRITATIONS
De la Gorge et de la Poitrine

Grippes, Rhumes, Catarrhes, Asthmes, Coqueluche
Sont guéris promptement par le

SIROP PERROUD
Pharmacien à GIVORS (Rhône).

Dépôt: Pharm. CENTRALE, rue Sainte-Maric-des-Te rreaux
LAROCHETTE, rue de la Barre, 14

AVIS AUX DAMES SOUFFRANTES
Gu^rison des dérangements de matrice. Les symptômes de cette mala-

die sont ' Gonflement du ventre, maux de reins, digestion difficile, maux de
tête Toutes ces souffrances sont guéries par le traitement de M»» JOUR-
DAIN accoucheuse, rue de Chartres, 89. 1»601

LES DÉLICES DE LA TABLE

SOURCE CHÂTE AU"CRAlIXf PRÈS MLS
Eau minérale naturelle, gazeuse, acidulée, bicarbonatée, calcique

La Dernière venue, mais sans contredit la Première en
excellence de toutes les eaux de table. Est aussi médicinale

Expéditions par caisses de 50 et de 25 bouteilles à 20 fr.'et
10 fr. prises en gare à Vals-la-Bégude, s'adresser au régisseur à

Antraigues-sur-Volane(Ardôche);àLyon,àM. VACHON fils,
67", quai Pierre-Scize; à l'épicerie parisienne et à la pharmacie
des Célestins.

M. CANE, de Genève, Dentiste-Chirurgien
(Diplômé) praticien de ressource surtout ce qui concerne le
dentition. Opérations, mécanisme, réparations, systèmes va-
riés, accessible à toutes positions (produits de santé 1 Rue
d'Algérie, 1, au 1". . "

fil

L'ABEILLE
La plus ancienne Compagnie

française d'assurances a
primes fixes contre la <;i fci'-:i.i<:.

FONDEE EN 1856
Vu capital de huit millions

Depuis sa création, elle a payé à
environ 121.000 propriétaires ou cul-
tivateurs plus de 3« Millions,
montant intégral des pertes cons-
tatées. Pour tous renseignements ,
ainsi que pour traiter, s'adresser à
MM. TR1BOLLET et MOUTOZ, à
Lyon, place de la République, 42,
ou aux agents cantonaux

6476 — 11 jn.

OS TROUVE 'J+IISZ
Sachet préservatif du choiera 1 f.
Vinaigre phénique, toilette. . 0 75
Acide phénique parfumé... 0 75
Phénol parfumé ,. 0 75

mières, galeries, le tout luxueusement
agencé.

Décors variés et bien brossés, troupe
nombreuse, spectacles variés.

Personnel poli et affable.
A Lyon on a toujours montré une espèce

de prévention contre ces théâtres dressés
en plein vent.

Le théâtre Casti montrera certainement
aux lyonnais qu'ils ont tort, et par le choix
de son répertoire et par ses spectacles de
bonne compagnie.

Gymnasiarques surprenants, chanteurs
comiques amusants, clowns désopilants,
chiens très bien dressées par M. Casti,
sontautant d'attraitsqui amèneront la foule
chaque soir.

La salle est bien aérée, c'est l'important
pour la saison que nous subissons, et l'on
pourra se dire : allons prendre le frais au
théâtre Casti.

C'est en un mot un spectacle de famille,
et pour les familles.

Le géant des chênes qui se repose de
sa loDgue vieillesse sur des coussins de
bois, dans son immense lit de sapins flot-
tants, a été vendu cent mille francs à un
parisien.

La grande question qui s'agite c'est de
savoir comment transporter ce poids de
cinquante mille kilogrammes,

Par eau, par terre ou par ballon?
Quand le problème sera résolu nous eu

donnerons la solution.

Théâtre du Congrès. — Huit cents
acteurs , grande comédie en un acte.

Pour terminer le spectacle, apothéose de
M. Ferry, enfariné comme un paillasse.

B.

SOLUTION DE LA DERNIERE CHARADE

Versement.

ONT TROUVÉ LA SOLUTION :

Mme B. .., de Lyon.

Eugèno Puint, de Lyon.

Le Cercle des Amis de Lyon.

CHARADE

Ayant pris un billet pour une loterie,

Je gagnai, par hasard, un assez piètre objet;

De m'en glorifier, je n'avais pas sujet,

Et vous l'auriez, lecteurs, dédaigné, je parie !

Voila que, tout à coup, mon petit canari,

En modulant galmcnt le doux chant qu'il égrène,

Devant l'objet gagné fait tomber une graine,

Et soudain — ô stupeur ! — mon regard ahuri

Contemple un. général que notre pauvre armée

A vu—pour son malheur—commander au Tonkin !

Ce pur entre les purs, s'il est républicain,

N'a vraiment que cela pour toute renommée !

Bené STINE,

BULLETIN FINANCIER

Le brillant mouvement de hausse com-
mencé dans la seconde quinzaine de juillet
n'a fait que s'accentuer depuis la liquida-
tion.

Nos deux -3 0/0, compensés le 31 juillet à
~,T, 75 et 79, 20, ont coté respectivement 78,50
et 79, ■ 5 et restent à 78,35 et 79,57.

Le 4 1/2 0/0 à 117,60 a gagné une grande
partie de son coupon et marche vers le
cours de 108 qu'on semble vouloir lui faire
atteindre.

Une spéculation a la hausse très puis-ç

santé, s'appuyant sur les importants achats
du comptant, effectués dans le courant de
juillet et qui ont eu pour effet de raréfier le
titre flottant, paraît bien décidée à soutenir
les cours, et les huissiers sentent qu'ils
n'auraiont peut-être pas boau jeu à essayer
de prendre leur revanche de l'étranglement
magistral qu'ils ont subi à la dornière liqui-
dation.

Nous ne pensons oopendant pas que les
cours puissent s'élever beaucoup, du moins
de quelque temps. Le conflit franco-
chinois, le déficit budgétaire, la tension de
nos rapports avec l'Angleterre, le triste
spectacle que nous donne en ce moment le
Congrès réuni à Versailles, sont autant de
causes qui commandent la prudence aux
partisans de la hausse.

Quoi qu'il en soit, la fermeté restera évi-
demment à l'ordre, du jour, même pendant
le temps de calme que va traverser la
Bourse, et le comptant fera bien d'en pro-
fiter pour acheter, au cas où il ne trouve-
rait pas d'occasion plus favorable.

Nous traversons, en ce moment, une pé-
riode des plus pénibles : Industrie, com-
merce, finances, tout souffre à la fois : il ne
nous paraît pas qu'on puisse craindre une
aggravation de cet état de cho'ses, et, s'il
se produisait un revirement du à n'importe
quelle cause, il n'est pas douteux qu'il pro-
duirait une large amélioration de notre
crédit.

Le mouvement de hausse n'est pas resté
circonscrit à nos Rentes : il s'est étendu à
quelques fonds d'Etats étrangers, notam-
ment à l'Italien.

Léo 0/0 Italien, a 95.50 à la fin de i«4
a repris sa marche en avant iusnn'à ô- el
et fait aujourd'hui 95 15. J d 9^3

Cette reprise n'a rien do («c'ice • oll
due à la valeur intrinsèque d? '«« i ei
d'Etat, '

 e cc fon«
Lorsque le 4 0/0 do Ja Be]gj quc ct ,

do la Hollandrt se cote au-dessus do \nn?
le 4,34 de l'Italie, dont le crédit i,?'
moins égal ne peut rester au-dessous S
pair sans blesser les règles de la loein».
du bon sens. Nous verrons, par conoôrT,,
le 5 0/0 Italien se rapprocher peu à S
cours de 100, et ce ne sera pas son de™;
mot. u"

L'amélioration dont plusieurs sociétés
crédit ont vu leurs cours bénéficier méri
bien aussi d'être signalée.

Le Crédit Foncier est à 1587,50 • la R»,
que de Paris et des Pays-Bas à 187 <n
devrait coter 80i\ '

b0
' '

La Banque d'escompte de Paris mont»
10 fr. à 520 après 5251

 6 (

Cette société a bien des raisons rioi
s'élever au-dessus des cours actuels La 1
veur des affaires italiennes, auxquelles el
a donné son concours, en est une; mais
en est une autre plus puissante et 'plus d
cisive, c'est la fin de l'incident de la Ba
que française et italienne,, incident qui avi
enrayé le mouvement de reprise de la Bai
que d'escompte de Paris,

Le Crédit lyonnais est à 555 et la Socié
générale à 463, 75.

La Banque ottomane a des fluctuatioi
sans importance entre 595 et 600. Son ma
ché est beaucoup moins actif.

La Société des immeubles de France e
à 410, soit 160 fr. net; ce n'est pas gi
prix; elle a droit à des cours beaucoup pi
élevés avec son revenu de 20 f r. pour l'exe
cice écoulé.

Les actions des Chemins français so:
en faible hausse : les recettes continuent
être déplorables.

La diminution kilométrique prend d'
proportions inquiétantes.

Le Lyon a encore cette semaine une d
minution kilométrique de 10,48, le No
8,70, l'Orléans 8,0i, l'Est 9,24, l'Ouest 8,5
le Midi 10,31.

De plus, la diminution dos tarifs promi
par le ministre des travaux publics vae
core réduire les recettes.

Dans ces conditions, il est mieux d'ncl
ter des obligations que des actions.

Les Chemins étrangers Ont un marc
très soutenu.

Les méridionaux d'Italie sont enprogn
sion importante à 680 fr. Leur revenu
35 fr. justifie le cours de 7G0 fr. vers leqi
ils se dirigent.

On conseille beaucoup l'arbitrage d
Chemins autrichiens contre les Ciiemi
méridionaux : c'est une opération trèsfn
tueuse a faire,

La spéculation pousse les Lombards sa
grand succès. Les Autrichiens sont po
ainsi dire immuables entre 657,50 et 66
Le Nord de l'Espagne est en hausse à 5
et le Saragosse a gagné son coupon
432,50.

Le Suez continue à fléchir par suite d*
diminution constante des recettes. Le Pi
nama est à 485.

Le Gaz parisien cote 1510, sans changi
ment.

Les obligations 5 0/0 de la Compagn
générale française des Tramways sont
455. A ce cours, elles méritent d'être r<
cherchées par l'épargne;

Elles offrent, en effet, un revenu de 5]
0/0 qu'on ne trouve plus dans aucune ob
gation. de même ordre, dont la plupart at
teignent le pair.

Comme les obligations 5 0/0 des Voit»
res, des Omnibus, des Gaz, etc ,auxquelle
elles sont en tous points assimilables, 1(
obligations Tramways généraux atteindrai]
le prix de 500 fr.

SPECTACLES & CONCERT

Théâtre des Célestins. Le soit,
8 heures, Le Train de Plaisir.

Concerts de Beîlecour. — 8 - 12.
Orchestre de la ville. — 60 exécuta I
la direction de M, Alexandre Luigini. I

Kiosque de Beîlecour. -Musique ni
litaire de 5 à 6 heures.

Concerts Morand. — De 8 à 10 heure
concert par la musique militaire.

Théâtre Casti. — Cours du Midi, toi
les soirs, représentations à 8 heures 1/2,

Théâtre des Frères Grégoire. — Cou
du Midi, début de la troupe universelle ai
tableaux vivants.

Panorama de Lyon. — Le siège de Iy«

en 1793.

L'Arbre géant, quai de Belz, vis-à-v

du pont Lafayette.

Le gérant: BRUN.

Lyon. — ïmp. Jflvain, ru« Bala,

:±£:

ETABLISSEMENT

\mmS DÉBIT: 30 MILLIONS de Bouteilles par an y_^X
EAU DE TABLE SANS RIVALE

Elle conserve indéfiniment sa limpidité inaltérable
S0UVERMNE POUR RETABLIR LES FONCTIONS DE L'ESTOMAC

La seule de toutes les Eaux de table quiait obtenu une récompense à l'Exposition universelle de 1878
La seule qui ait obtenu une Médaille d'Or à l'Exp. de Prancfort-s-le-Mein, en 1881

Diplôme d'Honneur à l'Exposition de Bordeaux 1882

La consommation de cette Eau a pris des proportions considérables. Aussi quand un doc-
teur distingué écrivait : « Cette SOURCE fera le tour du monde ! » il disait vrai. Cette
progression est due à sa savenr, soit pure, soit mélangée au vin, et à toutes ses propriétés
hygiéniques, apëntives et digestives^const&tées par les travaux scientifiques de MM les D
0, HENRY, DDRAND-PARDEIi, LADEVESE, GENS0UL, PÉTREQUIN, etc.

i 10 VENTE PAR AN:

millions de bouteilles'signature .

^--£5—5~"72NSE MEFIER
r/u/bùA^^rj des

—_^=^— CONTR EFACOÏS

IMPRIMERIE X. JEVAIN
LYON — 42, Rue Sala, 44 — LYON

SPÉCIALITÉ DE TIRAGES A GRANDS NOMBRES

BROCHURES, MÉMOIRES, CATALOGUES, TARIFS DE BANQUIERS

Prospectus, Affiches

CIRCULAIRES, FACTURES, TÊTES DE LETTRES, MANDATS

MM. les Négociants, Fabricants, Directeurs d'usines, Banquiers, etc . ,

peuvent, en toute confiance, nous envoyer leurs modèles. Des épreuves

leur seront imméidatement fournies et les tirages soigneusement

exécutés dans de brefs délais, et à de très bonnes conditions.

RFPfll TC I 00 O CAVES du DOMAINE du BOSQUET
llbUUL IL I 00*3 Propriété de M « v A<;issoi,

„ !*■»» ' l^^^T^^ Près Carcassonne (Aude)
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1
 ̂ "v?6 f, ? l ' f.uK ,perdu' fr"nc<>> gare Lyon ou gares voisines (Les fûts sont «xpé-

^fcorresoTndant, T^m^o/ M"° l" "Mu?so '•. V0' rout? de Genas' LY0N (Montchat), parcours des tramways, ou. â
aé4ste?et à errfnnr^T^^f?6 ' de 8 h - , a .m ^i la semaine, et le dimanche toute la journée. On est imité A Tenir
ae0uster et a emporter êcoaatillon pour vérifier à 1 arrivée. (Envoi franco d'échantillon sur références sérieuses.
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